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1. L’idéologie antisectes  
et les nouveaux gnomes de Zurich 

Le 9 juillet 2020, les associations antisectes JW Opfer Hilfe (Aide aux victimes des

Témoins de Jéhovah) et Fachstelle infoSekta (Centre d’information sur les sectes) ont

publié un communiqué de presse annonçant le caractère désormais définitif d’un verdict

rendu en 2019 par le tribunal de district de Zurich. Celui-ci acquittait le docteur Regina

Ruth Spiess, ex-employée d’infoSekta et représentante en exercice de JW Opfer Hilfe,

des  accusations de diffamation portées contre elle par les Témoins de Jéhovah de

Suisse  (JW Opfer Hilfe et Fachstelle infoSekta 2020). 

Le 17 juillet 2020, la Commission américaine sur la liberté religieuse internationale 

(Uscirf) a publié un document sur l’idéologie antisectes. Les deux évènements sont indé-

pendants, mais comme nous allons le voir, ils ont eu une incidence l’un sur l’autre. L’Uscirf 

est une commission bipartite de l’administration américaine. Ses membres sont nommés 

par le président et nominés par les dirigeants du Congrès des deux partis, démocrate et 

républicain. Le document se concentre sur la lutte antisectes en Russie, mais va plus loin 

et dénonce l’idéologie antisectes en général comme l’une des menaces les plus graves à 

la liberté de religion dans le monde. 

Le 23 juillet 2020, Maria Zakharova, porte-parole du ministère des Affaires étrangères 

de Russie, s’est prononcée sur ce rapport de l’Uscirf qui critiquait la Russie et en particulier 

la décision de la Russie de qualifier les Témoins de Jéhovah d’« organisation extrémiste » 

et d’interdire leur activité. Elle a confondu deux documents différents, le rapport annuel de 

l’Uscirf et le document du 17 juillet sur l’idéologie antisectes, mais elle souhaitait en fait 

s’exprimer sur ce dernier. 

Mme Zakharova a dit : « En ce qui concerne les Témoins de Jéhovah, les États-Unis ne 

le savent peut-être tout simplement pas, alors je voudrais informer nos partenaires de la 

décision d’un tribunal devenue définitive récemment en Suisse, décision prise en juillet 

2019. Le tribunal a reconnu que certaines des méthodes utilisées par les Témoins de Jého-

vah du pays violent les droits fondamentaux de l’homme. Vous l’ignoriez ? Je veux parler de 

la pratique qui consiste à ostraciser les personnes qui choisissent de quitter la secte ou qui 
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cessent de suivre ses instructions. Elles sont mises à l’index par leur famille et leurs amis. 

Les enfants sont aussi ostracisés. Des pressions psychologiques et sociales sont exercées 

sur les dissidents par diverses méthodes de manipulation qui ont pour but d’influencer leur 

conscience, mais aussi par des punitions. Il y a aussi des cas de violences sexuelles impu-

nies. Les membres de la secte se voient en fait refuser le droit à la liberté d'opinion et de 

conscience, et c'est ce qui justifiait que la justice suisse s’en occupe » (Zakharova 2020). 

La déclaration de Mme Zakharova présente deux problèmes. Premièrement, sa recons-

titution de l’affaire suisse est inexacte. Deuxièmement, la décision suisse est basée sur des 

renseignements erronés concernant les Témoins de Jéhovah. Il est important de bien sépa-

rer ces deux problèmes. Même si l’on acceptait la décision de Zurich sans discuter, la façon 

(trompeuse) dont Mme Zakharova l’a présentée s’apparente à de la propagande et des fake 

news. Nous aborderons donc séparément l’affaire suisse et sa présentation déformée par 

la propagande russe. Il faut cependant commencer par s’intéresser au contexte. 

Le document de l’Uscirf analyse les 

activités de l’activiste russe Alexander 

Dvorkin, ses rapports avec une organisa-

tion antisectes transnationale, la Fédéra-

tion européenne des Centres de recherche 

et d’information sur le sectarisme (Fecris), 

dont il a été élu vice-président, et la sous-

culture antisectes européenne en général. 

D’après le rapport, alors qu’Alexander 

Dvorkin vivait aux États-Unis entre 1977 et 

1992, il s’est imprégné des idées d’un 

« mouvement antisectes fondé sur des 

concepts pseudoscientifiques comme le 

‘lavage de cerveau’ et la ‘manipulation 

mentale’ ». Selon l’Uscirf, ce mouvement 

antisectes « décrivait les nouveaux mouve-

ments religieux comme ‘fanatiques’ ou ‘bi-

zarres’ et en représentait les membres 

comme des victimes sans défense privées de leur libre arbitre et de leur capacité à se sauver 

eux-mêmes ». Comme le fait remarquer l’Uscirf, « bien qu’ils se prétendent experts en études 

religieuses, en psychologie et en sociologie, [les activistes antisectes] sont rarement 
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compétents dans ces domaines et ils s’appuient souvent sur des théories et des méthodolo-

gies discréditées pour mettre en avant leur idéologie ». 

Dans sa conclusion, le rapport demande au gouvernement américain de « faire barrage 

à la propagande de la Fecris contre les nouveaux mouvements religieux lors de la conférence 

annuelle “Dimensions humaines” de l’OSCE, en révélant le rôle joué par des individus et des 

entités du mouvement antisectes dans la répression de la liberté religieuse ». 

Le rapport de l’Uscirf fait une autre remarque intéressante : après avoir fait l’objet de 

critiques internationales pour avoir interdit les Témoins de Jéhovah en 2017, la Russie mène à 

présent en Europe une campagne active de « désinformation » sur cette organisation reli-

gieuse, à travers entre autres la Fecris et le réseau de mouvements antisectes européens. 

Le rapport de l’Uscirf confirme ce que les spécialistes des nouveaux mouvements 

religieux ont remarqué depuis des années. Bien que soutenu par une poignée d’universi-

taires, le mouvement antisectes européen de type Fecris (qui diffère des branches améri-

caines quelque peu plus modérées du mouvement de prétendue « sensibilisation au phé-

nomène sectaire ») est en désaccord avec la majorité des études universitaires des 

nouveaux mouvements religieux ; il s’appuie sur la théorie pourtant remise en question du 

lavage de cerveau, qu’il préfère appeler par euphémisme « manipulation mentale » ou 

« abus psychologique ». 

Aux États-Unis, le mouvement antisectes initial ne visait pas les Témoins de Jéhovah ; 

il ne les accusait pas non plus de recourir au lavage de cerveau. Les accusations contre les 

Témoins de Jéhovah aux États-Unis venaient alors principalement de critiques chrétiens 

qui les qualifiaient d’« hérétiques ». Ce n’est que lorsqu’Alexander Dvorkin et d’autres ont 

introduit l’idéologie antisectes américaine en Europe que le modèle du lavage de cerveau 

utilisé aux États-Unis contre d’autres groupes a été appliqué aux Témoins de Jéhovah (puis 

réexporté aux États-Unis, où des militants antisectes laïques ont fait des Témoins leur 

cible). La plupart des publications antisectes se basent essentiellement sur des coupures 

de presse et sur les témoignages d’anciens fidèles mécontents, et rarement, voire jamais, 

sur des études universitaires ou des enquêtes menées sur le terrain au sein des mouve-

ments religieux qu’ils accusent. 

Pour être plus précis, les spécialistes de l’étude des nouveaux mouvements religieux 

font la distinction entre un mouvement « antisectes » laïque, qui prétend que les sectes 
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causent un tort psychologique, entre autres, à leurs membres, et un mouvement « contre 

les sectes » intolérant, mené par des religieux qui accusent les « sectes » d’être « héré-

tiques » et de voler leurs ouailles. Le premier à proposer cette distinction a été l’un des 

auteurs de ce livre blanc, d’abord dans un article publié en 1993 dans une revue « contre 

les sectes » (Introvigne 1993), puis dans tout un chapitre d’un livre spécialisé (Introvigne 

1995). Cette distinction est à présent largement acceptée. Les priorités des mouvements 

contre les sectes et antisectes étaient et restent différentes. Les mouvements contre les 

sectes sont majoritairement chrétiens et veulent empêcher les groupes « hérétiques » de 

convertir des membres de leur Église ou de leur religion. Bien qu’il existe diverses causes 

au déclin des Églises chrétiennes traditionnelles, ces dernières dénoncent principalement 

les efforts de prosélytisme menés par les « sectes » et pensent qu’il faudrait mettre en 

place des obstacles efficaces pour freiner leur croissance. Les mouvements antisectes 

n’ont pas à cœur de protéger les intérêts des religions traditionnelles. Ils sont plutôt per-

turbés par la croissance de ce qu’ils considèrent être des croyances et des comportements 

irrationnels et anti-scientifiques. Ces derniers vont à l’encontre de leur vision de la laïcité 

et de leur opinion selon laquelle la religion et la spiritualité devraient forcément diminuer à 

mesure que la modernité et la science progressent. 

Dans de nombreux pays, les militants antisectes laïques et les activistes contre les 

sectes chrétiens ont coopéré, mais ils ne se sont jamais unifiés en un seul mouvement, la 

raison principale étant que les chrétiens se sont rendu compte que les militants antisectes 

s’en prenaient également à des groupes qui appartenaient à leurs Églises et qu’ils consi-

déraient comme légitimes. Des évêques catholiques et d’autres ont exprimé cette position 

dans des documents officiels (voir par exemple Casale 1993). 

Toutefois, une situation particulière est apparue dans les pays germanophones (l’Al-

lemagne, l’Autriche et les cantons suisses germanophones). Dans ces endroits, l’Église 

catholique ainsi que les Églises protestantes traditionnelles ont nommé des « commis-

saires aux sectes » chargés de diffuser un discours critique à l’encontre des « sectes » et 

de rendre plus difficile le prosélytisme de ces groupes qui grandissaient aux dépends des 

grandes Églises chrétiennes. Le plus connu de ces « commissaires aux sectes » a été le 

pasteur luthérien allemand Friedrich-Wilhelm Haack (1935-1991). Influencés peut-être par 

les inclinations personnelles de Haack, la plupart des commissaires en sont venus à penser 

que le seul moyen de mettre un terme à ce qu’ils voyaient comme une « invasion » des 

« sectes » dans leur pays était de s’assurer la coopération de l’État, ce qui leur a demandé 

de reformuler leur propos en termes non religieux (Schulte 2012). Sans abandonner la 
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qualification traditionnelle d’« hérésie », ils ont établi une coopération plus rapprochée avec 

les militants antisectes laïques que celle que les activistes contre les sectes ont pu ou voulu 

établir dans d’autres pays. 

Zurich, en Suisse, est devenu un haut-lieu de ces activités, en grande partie grâce aux 

activités d’Hugo Stamm (né en 1949), journaliste antisectes auprès du quotidien local Tages-

Anzeiger, et auteur de livres répandant l’idéologie antisectes. Zurich est également devenue 

un modèle de coopération entre les activistes contre les sectes catholiques et protestants et 

les militants antisectes laïques. Bien 

qu’elle n’ait été enregistrée qu’en 1990, 

les origines d’infoSekta remontent à 1986. 

Dès le début, elle a été un exemple ty-

pique de coopération entre des militants 

antisectes comme Hugo Stamm et des 

activistes contre les sectes catholiques et 

protestants, afin de promouvoir une ver-

sion classique de l’idéologie antisectes 

(Sträuli 1994). Elle illustre également la 

façon dont les militants antisectes euro-

péens, à la différence de leurs homo-

logues américains, s’efforcent de mobili-

ser le « bras séculier » de l’État, 

puisqu’infoSekta était financée à la fois 

par les autorités locales de Zurich, l’Église 

évangélique réformée et la Commission 

centrale de l’Église catholique du canton 

de Zurich, bien que le soutien de cette 

dernière ait connu des hauts et des bas 

(Sträuli 1994, 2-3). 

InfoSekta n’apparaît pas dans la 

liste des membres de la Fecris ; toute-

fois, son site Internet renvoie à la Fecris, 

et les deux semblent coopérer régulière-

ment. Bien que les membres du conseil d’administration d’infoSekta aient de meilleures 

références universitaires que ceux de certains mouvements affiliés à la Fecris, et bien que 
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le groupe suisse s’efforce de se présenter comme moins « militant » que la Fecris, il semble 

impossible de distinguer son idéologie de celle de cette fédération européenne controversée. 

En 1964, Lord George Alfred George-Brown (1914-1985), homme politique britannique, 

a inventé l’expression « gnomes de Zurich », reprise depuis dans le monde entier, pour dé-

signer certains banquiers de cette ville suisse qui spéculaient contre la livre britannique. 

Le titre de notre livre blanc est un jeu de mots qui reprend cette célèbre expression. En 

effet, il semble qu’une autre cabale soit à l’œuvre à Zurich depuis des décennies. Ces 

« nouveaux gnomes de Zurich » comprennent des activistes contre les sectes religieux et 

des militants antisectes laïques, dont les activités publiques et privées visent à combattre 

la croissance de groupes qu’ils appellent « sectes » et qu’ils essaient d’éradiquer pour dif-

férentes raisons. Les « nouveaux gnomes de Zurich » sont des « super-propagateurs » de 

l’idéologie antisectes dont les caractéristiques et les dangers sont décrits dans le docu-

ment de l’Uscirf. 
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2. Le juge Lehner et l’affaire 
Spiess : une décision partisane 

L’affaire Spiess a débuté le 27 juillet 2015, quand Hugo Stamm a publié dans la version 

électronique du quotidien Tages-Anzeiger une interview du docteur Regina Spiess d’info-

Sekta, poursuivant ainsi la croisade antisectes qu’il menait depuis dix ans. L’article portait 

le titre « ‘Zeugen Jehovas reißen Familien auseinander’ » (« Les Témoins de Jéhovah dé-

truisent des familles », Stamm 2015). Par ailleurs, les Témoins de Jéhovah sont persuadés 

que Mme Spiess est l’auteure d’un communiqué de presse publié le 23 juillet 2015 par info-

Sekta et le site anti-Témoins de Jéhovah jwexit.org sous le titre « Sektenberatungsstelle 

infoSekta und Betroffeneninitiative jwexit.org: Aktion zum Gedenktag für die Opfer der 

Wachtturm-Gesellschaft am Samstag, den 25. Juli » (« Le centre d’information sur les 

sectes infoSekta et l’initiative d’aide aux victimes jwexit.org : une journée d’action le sa-

medi 25 juillet en faveur des victimes de la société Watchtower », infoSekta et jwexit.org 

2015). Ces deux articles contenaient des accusations antisectes classiques à l’encontre 

des Témoins de Jéhovah, avec le vocabulaire antisectes habituel, mais le discours était 

encore plus agressif que d’ordinaire. 

Le 23 octobre 2015, l’Association des Témoins de Jéhovah de Suisse et le groupe re-

ligieux des Témoins de Jéhovah de Suisse ont déposé une plainte pénale contre Regina 

Spiess pour diffamation. Le 19 janvier 2016, le bureau du procureur de Zurich a refusé 

d’ouvrir une enquête, au motif que le groupe religieux n’était pas une entité juridique et 

donc qu’il n’avait pas qualité pour déposer plainte. Quant à l’association, bien qu’ayant une 

existence juridique, elle n’avait pas été directement victime de diffamation. Les Témoins 

de Jéhovah ont fait appel et la troisième chambre pénale du Tribunal fédéral a statué que 

le groupe religieux n’avait effectivement pas qualité pour intenter une action, mais que 

l’association, elle, était habilitée à le faire. Le 10 mai 2016, le bureau du procureur a donc 

ouvert une enquête. Le 12 janvier 2017, le procureur a examiné l’affaire. Le 14 juillet 2017 

et le 27 septembre 2018, les avocats de Mme Spiess ont fait parvenir au procureur plusieurs 

documents visant à prouver la véracité des déclarations de leur cliente ou, du moins, qu’elle 

les avait faites en toute bonne foi.  



2. Le juge Lehner et l’affaire Spiess : une décision partisane 

Les nouveaux gnomes de Zurich Page 11 

Le 20 novembre 2018, le procureur a engagé des poursuites contre Mme Spiess, ce qui 

a entraîné sa mise en accusation. Le 9 juillet 2019, l’affaire a été examinée devant un juge 

unique, le juge Christoph Lehner du tribunal de district de Zurich. Il a déclaré Regina Spiess 

innocente de toutes les charges et a ordonné que le tribunal rembourse une partie de ses 

frais de justice. Il a cependant rejeté sa requête visant à ce que les Témoins de Jéhovah 

paient tout ou partie des frais liés au procès, indiquant que leur association « avait légiti-

mement le droit de contester ces graves accusations. » L’association « était dans son droit 

de porter plainte et il n’existe aucune preuve de malveillance dans ses poursuites » (Be-

zirksgericht Zürich 2019). Les Témoins de Jéhovah ont indiqué leur intention de faire appel 

dans le but d’obtenir un jugement écrit, mais ils n’ont pas poursuivi la procédure d’appel. 

La décision est donc devenue exécutoire.  

Dans ce chapitre, nous analysons certains aspects du procès et du verdict, qui nous 

laissent un soupçon de partialité. Dans les chapitres suivants, nous nous concentrerons 

sur les éléments de fond de la décision rendue. 

D’après les avocats des Témoins de Jéhovah, cette affaire comportait plusieurs irré-

gularités. Après avoir engagé des poursuites contre Regina Spiess, le procureur n’a pas 

assisté à l’audience du 9 juillet 2019. Les preuves utilisées par les avocats de Mme Spiess 

étaient principalement des productions de mouvements antisectes et de leurs prétendus 

experts. Selon les avocats, le juge a laissé les défenseurs de Mme Spiess s’exprimer pen-

dant deux heures et demie, alors que ceux des Témoins de Jéhovah n’ont pu parler que 

45 minutes. Les avocats de Mme Spiess ont également insulté les Témoins de Jéhovah sans 

que le juge n’intervienne. Enfin, d’après les avocats des plaignants, non seulement le juge 

Lehner a annoncé son verdict dès la fin de l’audience, mais il a aussi expliqué sa décision 

point par point. En d’autres termes, il était clair que son opinion était déjà arrêtée avant la 

fin de l’audience.  

La décision n’a pas totalement pris en compte ou soupesé les arguments et les 

preuves des deux parties. L’absence totale de référence aux publications religieuses des 

Témoins de Jéhovah, qui sont disponibles sur jw.org, notamment le numéro de mai 2019 

de la revue La Tour de Garde, en est un exemple flagrant. Les avocats des plaignants ont 

mentionné cet article dans leurs plaidoiries, mais le juge n’a pas tenu compte de cet élé-

ment. Au lieu de cela, le juge Lehner s’est contenté d’approuver les arguments et les 

preuves de l’accusée tout en écartant presque totalement ceux des plaignants. C’est une 

preuve de plus de parti-pris, ce qui est contraire à l’article 6 de la Convention européenne 
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des droits de l’homme. Selon la Cour européenne des droits de l'homme dans l’affaire 

Grădinar contre Moldavie, « l’article 6 § 1 a pour effet, entre autres, d’obliger un tribunal à 

mener un examen rigoureux des plaidoiries, arguments et preuves » (Cour européenne des 

droits de l’homme 2008). Dans cette affaire, nous pensons que le juge Lehner n’a pas ef-

fectué un examen rigoureux des arguments et preuves fournis par les Témoins de Jéhovah. 

Ce parti pris est encore plus flagrant dans certains extraits de la décision écrite, tant 

pour ce qu’elle contient que ce qu’elle omet. Les déclarations des « experts » antisectes 

soumises par la défense de Mme Spiess ont été prises pour argent comptant, faisant fi des 

nombreux ouvrages spécialisés qui ont dénoncé les procédés antisectes dans leur en-

semble. Il n’a été fait mention d’aucune publication indépendante sur les Témoins de Jé-

hovah qui n’adhère pas au paradigme des antisectes. La décision rendue donne une image 

flatteuse d’infoSekta en la décrivant comme « un organisme spécialiste des sectes. C’est 

un organisme de protection des consommateurs sans étiquette politique et indépendant 

de toute confession qui informe le public, renseigne sur les organisations et sectes qui 

posent question, et conseille les personnes qui quittent [ces groupes]. » Le juge a ajouté 

qu’à l’évidence, infoSekta « est d’utilité publique et reçoit un soutien financier du secteur 

public ». Il a ensuite déclaré qu’infoSekta et Regina Spiess « ne cherchent pas à dire du 

mal des Témoins de Jéhovah, mais plutôt à informer sur diverses organisations et associa-

tions religieuses. » 

Au mieux, il s’agit là d’une paraphrase de la présentation d’infoSekta sur son site In-

ternet ; au pire, on essaie de légitimer les aspects les plus dérangeants de l’idéologie anti-

sectes et des organismes qui la répandent. La plupart des universitaires qui travaillent sur 

les nouveaux mouvements religieux (et l’Uscirf) ne partageraient pas l’idée selon laquelle 

des groupes comme infoSekta sont bien intentionnés, ou qu’ils se contentent d’« informer » 

sur les groupes qu’ils dénoncent. En réalité, ces groupes font fi de tout éventuel aspect po-

sitif des nouveaux mouvements religieux qu’ils dénoncent, et se contentent de les accuser 

sur la base d’une liste de méfaits préétablie. Les mots eux-mêmes qu’ils emploient comme 

« secte », « manipulation », « victimes » et « abus » attestent que leur objectif, comme celui 

de tout autre organisme antisectes, est précisément de « dire du mal » des groupes qu’ils 

prennent pour cible (Shupe et Bromley 1980 ; Kilbourne et Richardson 1986 ; Richardson 

1993 ; Shupe et Darnell 2006 ; Palmer 2011). 

Cela pose la question d’un éventuel parti pris du juge Christoph Lehner. Il n’est pas 

question de remettre en cause son intégrité et nous respectons sans conteste sa brillante 
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carrière. Cependant, le juge Lehner est président du Comité de direction de l’Église (Kir-

chenpflege) de l’église catholique romaine de Saint-Pierre et Saint-Paul, connue comme 

l’« église-mère » du catholicisme à Zurich (Pfarrei St. Peter und Paul Zürich 2020). Nous 

ignorons si cette église donne de l’argent qui sert à financer infoSekta, que ce soit de façon 

directe ou par le moyen de la Commission centrale catholique du canton de Zurich ou 

d’autres organismes catholiques. Par ailleurs, il n’y a aucun doute que les institutions ca-

tholiques officielles de Zurich ont apporté leur soutien à la lutte antisectes et font large-

ment partie des « nouveaux gnomes de Zurich », comme nous les avons appelés dans le 

précédent chapitre. Le juge Lehner n’est pas un simple catholique. Il remplit des fonctions 

importantes dans la plus grande église catholique de Zurich. Il semble légitime de présu-

mer qu’étant donné l’hostilité de longue date entre les catholiques et les Témoins de Jé-

hovah à Zurich et compte tenu de l’implication des catholiques dans les activités antisectes 

d’infoSekta, un responsable de l’Église catholique romaine n’était pas le meilleur juge que 

les Témoins de Jéhovah pouvaient souhaiter dans le procès qui les opposait à Regina 

Spiess. 
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3. Déclarations diffamatoires (I) : 
l’ostracisation des apostats 

Le juge Lehner a relevé dix séries de déclarations potentiellement diffamatoires tenues par 

Mme Spiess à propos des Témoins de Jéhovah. Il les a divisés en trois catégories. La pre-

mière regroupe les déclarations qui ne sont pas diffamatoires. Dans une affaire de diffa-

mation, si une déclaration n’est pas diffamatoire, le tribunal n’a pas besoin de déterminer 

si elle est vraie ou fausse. Par exemple, l’un des auteurs de ce livre blanc (Introvigne) a été 

désigné dans un livre antisectes comme un dirigeant de l’Action catholique en Italie (Pic-

cinni et Gazzanni 2018, 235). Cette déclaration est fausse, puisqu’Introvigne n’a même ja-

mais été membre de cette association, mais elle n’est pas diffamatoire, car l’Action catho-

lique est une organisation catholique officielle honorable qui a compté parmi ses membres 

des présidents et des premiers ministres italiens. Si Introvigne avait poursuivi les auteurs 

du livre en justice pour diffamation, il aurait perdu, pas parce que cette déclaration est vraie 

(elle ne l’est pas), mais parce qu’elle n’est pas diffamatoire. 

Dans cette première catégorie, le juge Lehner a fait figurer quatre séries de déclara-

tions de Mme Spiess. La première est : « Encore et encore, des adeptes meurent après des 

accidents de la route ou des femmes meurent après un accouchement. » Le juge a admis 

que l’intention de Spiess était de laisser entendre que le taux de mortalité parmi les Témoins 

de Jéhovah en cas d’accident de la route ou de problème à l’accouchement était supérieur 

à la moyenne nationale à cause de leur refus des transfusions sanguines pour motif reli-

gieux. Plutôt que de chercher à savoir si c’est vrai ou faux, le juge a décidé que cette décla-

ration n’était pas diffamatoire. Il s’est appuyé sur l’argument plutôt formaliste selon lequel 

« cette déclaration n’a pas été faite dans le but de tirer des conclusions ; elle a été formulée 

de façon à ce que le lecteur puisse se faire sa propre idée sur la question. En particulier, on 

ne peut pas conclure de la phrase “des adeptes meurent après des accidents de la route” 

que les Témoins de Jéhovah sont “fanatiques” ou “dangereux.” » Bien que M. Lehner pense 

que « l’affirmation selon laquelle des gens meurent après des accidents de la route ou des 

accouchements ne permet pas de conclure que le mouvement religieux est responsable », 

nous nous permettons d’avancer que, compte tenu du contexte, c’est précisément ce que 

Mme Spiess voulait insinuer dans le but d’amener le lecteur à la conclusion que les actions 

des Témoins de Jéhovah sont insensées et extrêmes. 
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Entre parenthèses, nous prenons acte du fait que la Cour européenne des droits de 

l’homme a établi le droit des Témoins de Jéhovah de refuser les transfusions sanguines 

pour des raisons de conscience : « La capacité de chacun de mener sa vie comme il l’en-

tend permet d’exercer des activités perçues comme physiquement nuisibles ou dange-

reuses pour le concerné. Dans le domaine de l’assistance médicale, même si le refus d’ac-

cepter un traitement en particulier peut avoir une issue fatale, le fait d’imposer un 

traitement médical sans le consentement du patient, lorsqu’il s’agit d’un adulte sain d’es-

prit, porterait atteinte à son droit à l’intégrité physique ainsi qu’aux droits protégés par l’ar-

ticle 8 de la Convention [européenne des droits de l’homme]. [...] La liberté d’accepter ou 

de refuser un traitement médical précis ou bien de choisir une forme de traitement alter-

native est essentielle aux principes d’autodétermination et d’autonomie personnelle. Un 

patient adulte sain d’esprit est libre de décider ou non de subir, par exemple, une interven-

tion chirurgicale ou un traitement quelconque, et par la même logique, une transfusion 

sanguine. Cependant pour que cette liberté soit valable, les patients doivent avoir le droit 

de faire des choix qui correspondent à leurs propres opinions et valeurs, même si pour les 

autres, ces choix paraissent irrationnels, peu judicieux ou imprudents. De nombreuses ju-

ridictions bien établies se sont penchées sur des affaires de Témoins de Jéhovah ayant 

refusé une transfusion sanguine et ont constaté que, si l’intérêt général à protéger la vie 

ou la santé d’un patient est assurément légitime et très puissant, cet intérêt doit céder face 

à l’intérêt plus puissant encore du patient à diriger le cours de sa propre vie [...]. Il a été 

souligné que la liberté de choisir et l’autodétermination sont eux-mêmes des composantes 

essentielles de la vie et qu’en l’absence de nécessité de protéger un tiers (par exemple, 

l’obligation de se faire vacciner pendant une épidémie), l’État devrait s’abstenir de s’ingérer 

dans la liberté individuelle de choix dans le domaine des soins médicaux, car une telle 

ingérence ne peut que diminuer et non accroître la valeur de la vie » (Cour européenne des 

droits de l’homme 2010). 

La deuxième affirmation que le juge a considérée comme non diffamatoire est celle-

ci : « Les jeunes qui font partie des Témoins de Jéhovah peuvent difficilement se tracer des 

perspectives dans la vie : souvent, ils ne peuvent pas apprendre le métier qui leur convient 

le mieux, car les études supérieures sont considérées comme une perte de temps. » De 

nouveau, plutôt que d’enquêter pour savoir si c’est vrai, M. Lehner a soutenu qu’une telle 

affirmation « pouvait aussi être faite à propos d’autres groupements ou catégories, par 

exemple : “Les gens issus de familles pauvres ne peuvent pas apprendre le métier qui leur 

convient le mieux.” Le fait de considérer les études supérieures comme une “perte de 

temps” n’est pas diffamatoire. Beaucoup de gens partagent cet avis. Dans notre société, 
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les personnes honorables et biens sous tous rapports ne sont pas obligées de considérer 

les études supérieures comme le meilleur atout et [peuvent les voir] comme une perte de 

temps. » À coup sûr, il est possible de voir la déclaration de Mme Spiess dans un sens qui 

ne soit pas diffamatoire. Mais cette déclaration n’a pas été faite dans le cadre d’une étude 

universitaire sur les Témoins de Jéhovah, ni dans un contexte apaisé. M. Stamm et 

Mme Spiess sont tous les deux des « opposants professionnels » des Témoins de Jéhovah 

et ils cherchaient des motifs pour les attaquer. 

Le juge Lehner a tenu un raisonnement similaire au sujet d’une troisième série de dé-

clarations, qui comptait notamment celle-ci : « Et ils ont une connaissance du monde limitée 

parce que les amitiés dans ce monde sont interdites et ils ne peuvent pas mener beaucoup 

d’activités sociales (camps pendant les vacances scolaires...). » Le juge a fait remarquer 

— avec justesse — que « ce genre d’affirmations pouvait être fait à propos d’autres religions. 

Le fait que les amitiés dans ce monde soient interdites n’est pas diffamatoire en soi, que cela 

soit vrai ou pas. De plus, le fait que les enfants puissent participer à des camps pendant les 

vacances scolaires n’est pas une question d’honneur. C’est plutôt une affirmation purement 

factuelle sans critère d’appréciation et qui en soi ne peut constituer une atteinte à l’honneur. » 

Nous sommes d’accord avec le juge sur ce point, sauf pour ce qui a trait aux éléments liés au 

contexte que nous avons mentionnés précédemment. 

La quatrième déclaration de Mme Spiess que le juge a considérée comme non diffama-

toire est celle-ci : « Il n’y a quasiment pas une famille de Témoins de Jéhovah sans un 

membre excommunié, des parents, des frères et sœurs ou des enfants avec qui ils ne doivent 

pas avoir de contact. » Si on compare le nombre de Témoins de Jéhovah dans le monde et le 

nombre de leurs membres excommuniés, il y a peu de chance que cette affirmation soit vraie. 

D’ailleurs, Mme Spiess ne cite aucune étude ou donnée statistique à l’appui de ses dires. Ce-

pendant, le juge Lehner pense que « c’est une affirmation purement factuelle sans critère 

d’appréciation et qui en soi n’est pas diffamatoire. Que la famille compte ou non des membres 

excommuniés n’est pas une question d’honneur. Une personne n’est pas plus honorable si 

elle vient d’une famille dont aucun membre n’a été excommunié. » 

En fait, cette dernière déclaration n’est pas indépendante de celles que le juge a clas-

sées dans sa deuxième et sa troisième catégorie. La deuxième inclut les déclarations qui 

sont clairement diffamatoires mais qui, selon l’avis du juge, sont en même temps vraies. 

La troisième catégorie se rapporte aux déclarations dont la véracité n’est appuyée par au-

cun élément probant, mais que l’accusée pouvait raisonnablement croire comme vraies, et 
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ce en toute bonne foi, en se basant sur des sources qui lui paraissaient fiables. Les décla-

rations rangées dans les deuxième et troisième catégories ont trait à deux grands sujets : 

d’une part, l’excommunication et l’« ostracisation » des excommuniés et, d’autre part, la 

façon dont sont traités les cas d’abus sexuels parmi les Témoins de Jéhovah. Selon le juge 

Lehner, les déclarations de Mme Spiess à propos des abus sexuels font toutes partie de la 

troisième catégorie tandis que celles sur l’excommunication que nous analysons dans ce 

chapitre font principalement partie de la deuxième catégorie bien que certaines soient 

dans la troisième. 

Le juge pense que les déclarations suivantes sur l’excommunication sont vraies : 

1) « Nous attirons l’attention sur la pratique de l’ostracisation qui est une violation 

des droits de l’homme. » « L’ostracisation est une forme de harcèlement. Elle enfreint les 

droits de l’homme et la Constitution. » « Toute personne a droit à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion, un droit que les Témoins de Jéhovah réclament pour eux-mêmes, 

mais qu’ils refusent à leurs membres. » 

2) « Dire quelque chose de gentil, demander comment s’est passée la journée ou 

prendre un enfant dans ses bras n’est maintenant plus possible. Les enfants vivent dans 

une crainte permanente. » 

Pour ce qui est des déclarations suivantes, Mme Spiess est considérée comme les 

ayant faites en toute bonne foi : 

3) « infoSekta estime que les Témoins de Jéhovah sont un groupe très probléma-

tique qui cherche à manipuler ses membres jusqu’à modifier leurs caractéristiques exis-

tentielles. Les règles de ce groupe violent l’intégrité physique, mentale et sociale de ses 

membres. » 

4) « De plus, selon l’article 18, chaque personne a droit à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion, un droit que la société Watch Tower réclame pour elle-même, 

mais refuse à ses membres. » 

Les déclarations 3 et 4 sont considérées comme ayant été faites en toute bonne foi à 

cause de leur lien avec les questions d’« ostracisme ». 
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Avec les remarques sur les abus sexuels, cette partie de la décision est la plus pro-

blématique. Nous pensons qu’il y a ici une confusion, qui est courante dans les ouvrages 

antisectes, mais qui est plus surprenante dans une décision de justice, entre trois pro-

blèmes différents : les faits concernant l’excommunication et l’« ostracisme », savoir s’ils 

sont ou non une caractéristique unique des Témoins de Jéhovah (ou des groupes auxquels 

on attache l’étiquette « sectes ») et déterminer si les États doivent s’en mêler ou pas. 

Dans les faits, il est vrai que les Témoins de Jéhovah ont des règles précises et détail-

lées sur l’exclusion de leurs membres qui se rendent coupables de certaines offenses, me-

sure qu’ils appellent l’« excommunication ». Ces principes détaillés garantissent que per-

sonne n’est excommunié à la légère ou arbitrairement. Il est également vrai que les Témoins 

de Jéhovah recommandent à leurs fidèles de ne pas fréquenter ceux de leurs membres qui 

ont été excommuniés. Cependant, une exception est faite pour les membres de la famille 

proche, comme cela est décrit dans de nombreux textes publiés par les Témoins de Jéhovah. 

« Que se passe-t-il dans le cas où un homme est excommunié mais que sa femme et ses 

enfants restent Témoins ? Leur pratique religieuse s’en trouve affectée, c’est vrai ; n’em-

pêche que les liens du sang et les liens conjugaux perdurent » (Christian Congregation of 

Jehovah’s Witnesses 2020). « Puisque l’excommunication ne rompt pas les liens familiaux, 

les activités familiales et les contacts qui sont du ressort de la vie quotidienne normale pour-

ront donc peut-être se poursuivre. Toutefois, par son comportement, le pécheur a fait le 

choix de rompre le lien spirituel qui l’unissait à sa famille croyante. Les membres fidèles de 

la famille ne peuvent donc plus avoir de relations d’ordre spirituel avec lui. Par exemple, 

lorsque la famille se réunit pour étudier la Bible, l’excommunié ne pourra pas participer s’il 

est présent » (WatchTower Bible and Tract Society of Pennsylvania 2008, 208). « Si un foyer 

chrétien abrite un exclu, celui-ci continuera à prendre normalement part aux activités quo-

tidiennes de la maison » (« Imitons la miséricorde de Dieu » 1991, 22). 

Cette idée n’est pas nouvelle. En 1974, La Tour de Garde expliquait ceci : « Étant 

donné que les liens du sang et les liens conjugaux ne sont pas dissous par une exclusion 

prononcée par la congrégation, la situation au sein de la famille exige une considération 

spéciale. Une femme dont le mari est exclu n’est pas dégagée de l’obligation biblique de le 

respecter, car il a autorité sur elle. Seuls la mort ou un divorce pour des motifs bibliques la 

dégageraient de cette obligation (Rom. 7:1-3 ; Marc 10:11, 12). Pareillement, bien que sa 

femme ait dû être exclue, un mari ne doit pas pour autant cesser d’aimer celle qui ne forme 

qu’une “seule chair” avec lui (Mat. 19:5, 6 ; Éph. 5:28-31) » (« Gardons un point de vue 

équilibré sur les exclus » 1974, 470). En 1981, La Tour de Garde réaffirmait que « si c’est le 
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père, la mère, un fils ou une fille qui a été exclu ou qui s’est retiré volontairement, les liens 

du sang demeurent » tandis que la « relation spirituelle » s’arrête (« Quand un membre de 

la famille est exclu » 1981, 28). En 1988, la revue répétait qu’« un homme qui est exclu, ou 

qui se retire volontairement de la congrégation, continue à vivre chez lui avec sa femme 

chrétienne et ses enfants fidèles. Leur respect des jugements de Dieu et de la mesure 

prise par la congrégation amèneront cette chrétienne et ses enfants à reconnaître qu’à 

cause de sa conduite le mari et père a mis fin au lien spirituel qui les unissait. Cependant, 

puisque son exclusion ne rompt pas les liens conjugaux ou familiaux, ils continueront à 

mener une vie familiale normale et à se témoigner une affection mutuelle » (« La discipline 

qui rapporte un fruit paisible » 1988, 28). 

Les déclarations de Mme Spiess à propos des ex-Témoins de Jéhovah excommuniés 

ne sont pas complètement fausses, mais elles sont exprimées da façon provoquante et 

blessante. Le juge Lehner pense que le mot « harcèlement » décrit bien la pratique consis-

tant à ne plus fréquenter les anciens fidèles maintenant excommuniés, mais son argument 

se contredit lui-même. Il cite la définition suivante du « harcèlement » : une série d’« ac-

tions prises de manière systématique à l’encontre de certaines personnes dans l’objectif 

de les exclure d’un groupe ». Mais ceux qui ont été excommuniés ont déjà été exclus du 

groupe. Le but de l’« ostracisme » n’est donc pas de les exclure. 

Des remarques similaires concernent l’évocation bouleversante d’enfants terrorisés 

et mal aimés. Le juge pense que les enfants sont dans un état de « crainte » parce qu’ils 

lisent des textes sur les conséquences du péché ou sur la fin du monde. En dehors du fait 

que les publications des Témoins de Jéhovah à destination des enfants présentent géné-

ralement ces sujets de façon délicate et adaptée à leur âge, cet argument implique que la 

simple exposition à la Bible est dangereuse pour les enfants. En tant que catholique, le 

juge connaît sûrement la maxime Initium sapientiae timor Domini, « la crainte de Dieu est 

le début de la sagesse ». 

Deuxièmement, ce qui est diffamatoire ici, c’est de présenter la ligne de conduite des 

Témoins de Jéhovah sur l’excommunication par les Témoins de Jéhovah comme propre à 

leur religion ou aux « sectes » en général. Ceux qui lisent les déclarations de Mme Spiess 

sont amenés à penser que les Témoins de Jéhovah sont une religion particulièrement « dé-

testable », ou qu’ils font partis d’un groupe de religions « détestables » appelées « sectes » 

à cause de leur pratique étrange et cruelle de l’excommunication. Insister sur ce point trahit 
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une grande ignorance de l’histoire de la religion. Les mesures contre les apostats et le fait 

de se séparer d’eux existent dans la plupart des religions traditionnelles. 

Les chercheurs en sciences sociales font la différence entre les explications 

« émiques » et « étiques » (à ne pas confondre avec « éthiques ») des pratiques d’un groupe 

religieux. Le terme « émique » se rapporte à la compréhension que le groupe a de lui-

même ; le groupe va généralement affirmer que ses pratiques ont pour fondement l’Écri-

ture sainte, la théologie ou une révélation divine. Le point de vue « étique » des chercheurs 

ne rejette pas les explications « émiques », mais comme elles ne peuvent être ni prouvées 

ni réfutées par les outils des sciences sociales, ils en cherchent qui soient plus profanes 

ou plus ordinaires, ce qui n’écarte pas les explications spirituelles (Harris 1983 ; Pike 1999). 

L’excommunication et les pratiques de mise à l’écart que l’on trouve chez les Témoins 

de Jéhovah sont, de leur point de vue émique, fondées sur des recommandations venant 

de la Bible elle-même. Du point de vue étique des observateurs extérieurs, qui ne sont pas 

des Témoins de Jéhovah mais des spécialistes de la religion, elles font partie d’un modèle 

qui a fait suite à la séparation des Églises et des religions d’avec l’État. Le modèle antérieur 

à cette séparation était (et est, car il n’a pas disparu) plus dur. 

Dans les religions abrahamiques, l’apostat est généralement perçu comme mauvais 

par nature. Qu’un vrai croyant ne doive pas fréquenter les apostats est une évidence. Ce-

pendant, dans les sociétés où l’État et la religion ne sont pas séparés, on n’insiste pas trop 

sur la façon dont un individu doit se « couper » des apostats parce que le problème est 

délégué au bras séculier de l’État. C’est l’État qui se charge de punir les apostats et de les 

empêcher de fréquenter les bons croyants, y compris les membres de leur famille. La so-

lution la plus rapide et la plus efficace est de mettre à mort l’apostat. 

Un texte clé qui a influencé toutes les religions abrahamique est Deutéronome 13:6-9 : 

« Si ton frère, fils de ta mère, ou ton fils, ou ta fille, ou la femme qui repose sur ton sein, ou 

ton ami que tu aimes comme toi-même t’incite secrètement en disant : “Allons, et servons 

d’autres dieux ! — des dieux que ni toi ni tes pères n’avez connus, d’entre les dieux des 

peuples qui vous entourent, près de toi ou loin de toi, d’une extrémité de la terre à l’autre, 

— tu n’y consentiras pas, et tu ne l’écouteras pas ; tu ne jetteras pas sur lui un regard de 

pitié, tu ne l’épargneras pas, et tu ne le couvriras pas. » 
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Dans l’Israël antique, l’apostat, qui avait trahi la religion et le peuple, ainsi que ceux 

qui s’opposaient à la foi devait être exterminés. Plus tard, les Juifs ont perdu leur pouvoir 

politique et sont devenus une minorité persécutée. L’exécution des apostats a été rempla-

cée par des rites et des pratiques qui représentaient sa « mort » symbolique. La commu-

nauté, y compris sa famille proche, considérait l’apostat comme mort. On parlait de lui en 

utilisant un langage habituellement réservé aux morts, ce qui était une forme très efficace 

d’« ostracisme ». Le judaïsme talmudique avait les notions de niddui, une forme moins sé-

vère d’isolement social, et de herem, qui était plus radical. L’apostat ainsi que toute autre 

personne soumise au herem « devait vivre confiné uniquement avec sa famille, aucune 

personne de l’extérieur n’étant autorisée à l’approcher, à manger ou à boire avec lui, à le 

saluer [...]. Après sa mort, son cercueil était lapidé, au moins de façon symbolique en pla-

çant une pierre dessus » (Cohn 1996, 35). 

Il s’agissait là d’une exécution symbolique posthume. Dans la loi post-Talmudique, le 

sort des personnes frappées de herem est devenu bien pire. Il était admis que « les dispo-

sitions de la loi Talmudique étaient un minimum » souvent jugé insuffisant. Un membre de 

la communauté qui était apostat ou exclu était considéré comme un non-juif, ce qui « reve-

nait [...] à la mort civile ; et dans les faits, il est dit que l’homme frappé de herem peut être 

considéré comme mort ». Les juifs dissidents connus sous le nom de Karaïtes avaient un 

dicton semblable pour la personne soumise au herem : « En bref, nous devons la traiter [sic] 

comme si elle était morte » (Cohn 1965, 354). Des formes de cette pratique perdurent en-

core aujourd’hui dans certaines communautés juives ultra-orthodoxes (Cohn 1965, 365). 

Il existe de nombreux écrits sur l’apostasie dans l’Islam. Bien que les textes du Coran 

sur la question soient sujets à interprétation et qu’aujourd’hui des libéraux insistent sur le 

fait que l’exécution n’est pas obligatoire (Saeed et Saeed 2017), l’opinion selon laquelle les 

apostats de l’Islam doivent non seulement être mis à l’écart, mais aussi tués est encore 

répandue. Plusieurs États islamiques maintiennent ces lois, en considérant l’apostasie 

comme un crime passible de mort. Des théologiens faisant autorité considèrent le meurtre 

d’un parent apostat comme un acte vertueux. 

Les musulmans Ahmadis dissidents (eux-mêmes considérés comme apostats et per-

sécutés par les musulmans majoritaires au Pakistan et ailleurs) et certains libéraux tentent 

de faire valoir que la peine de mort pour les apostats n’a jamais vraiment été enseignée par 

l’Islam. L’historien David Cook souligne que leurs efforts sont politiquement « louables » et 

peuvent même sauver des vies, mais que leur position est intenable historiquement. Il 
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déclare : « Il est vraiment étonnant [...] de voir la facilité avec laquelle ils s’affranchissent 

du poids de la tradition juridique musulmane tout entière. » « Dès les origines de l’Islam, la 

punition reconnue pour apostasie était la mort. » Il est vrai que la peine de mort n’a pas 

toujours été appliquée avec la même constance suivant les époques et les régions. Toute-

fois, « cette sanction s’est beaucoup renforcée au fil des siècles au point que même quand 

des États arabes ou musulmans modernes abolissent la peine de mort pour apostasie, elle 

est quand même appliquée par les populations furieuses » (Cook 2006, 276-77). 

Cette façon de voir n’est pas révolue. Le 16 juin 2016, lors d’une interview télévisée, 

le cheikh Ahmed el-Tayeb, actuel Grand Imam d’al-Azhar au Caire et ancien président de 

l’Université al-Azhar, qui est à la fois l’un des plus grands érudits musulmans et quelqu’un 

généralement décrit comme « modéré », a expliqué que les civilisations islamiques et oc-

cidentales « sont différentes. Notre civilisation est basée sur la religion et les valeurs mo-

rales, alors que la leur est davantage basée sur les libertés personnelles et certaines va-

leurs morales. [...] Dans une société musulmane, qui suit l’Islam depuis 1 400 ans et 

d’autres religions depuis plus de 5 000 ans, quand un apostat quitte l’Islam par haine à son 

égard, et avec l’intention d’agir contre lui, on considère que c’est de la haute trahison. [...] 

Dans ce cas, l’apostasie est une rébellion contre la société. C’est une rébellion à la fois 

contre la religion et ce qui est tenu sacro-saint par la société. Les juristes [contemporains] 

— tout comme la jurisprudence antique — considèrent l’apostasie comme un crime. On 

peut dire que tous les juristes sont du même avis. Il y a bien quelques [dissidents], mais 

globalement tout le monde est d’accord. Les quatre écoles juridiques considèrent que 

l’apostasie est un crime et qu’un apostat doit être invité à se repentir, faute de quoi il sera 

mis à mort » (El-Tayeb 2016). 

Les musulmans n’étaient pas les seuls à exécuter les apostats, les « infidèles » et les 

« hérétiques ». Nous, les Italiens, partageons les souvenirs douloureux de deux évène-

ments qui se sont produits au 16e siècle, à seulement sept ans d’intervalle. En 1554, les 

« pirates » turcs ont décapité des centaines de chrétiens à Vieste, dans la province de Fog-

gia (Giuliani 1768). En 1561, les catholiques ont tué quelque 2 000 protestants vaudois à 

Guardia Piemontese, dans la province actuelle de Cosenza (Musca 2003). Vieste a son 

« Chianca Amara » (Pierre amère), et Guardia Piemontese sa « Porta del Sangue » (Porte 

du sang), où ont eu lieu ces massacres pour des raisons religieuses. 

Lorsque le christianisme est passé du statut de minorité persécutée à celui de religion 

d’État, il a rapidement obtenu des empereurs romains des lois ordonnant l’exécution des 
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chrétiens qui faisaient acte d’apostasie en retournant à des rites païens (Codex Justinianus 

I,11:1 et 7). Ceux qui incitaient les chrétiens à apostasier devaient également être exécutés 

(Codex Justinianus I,7:5). En les arrêtant et en les exécutant rapidement, la foi des chré-

tiens était protégée du risque que représentait la fréquentation des apostats. Toutefois, 

pour plus de sûreté, le Codex Justinianus (I,7:3) exigeait également que les apostats 

« soient coupés de toute relation avec les autres personnes ». 

Au cours des derniers siècles, si les apostats chrétiens ont pu échapper à l’exécution, 

ils ont néanmoins été harcelés de diverses manières. Les prêtres apostats ont été particu-

lièrement visés. En 1929, dans son concordat avec l’Italie, l’Église catholique a obtenu du 

gouvernement que les ex-prêtres « apostats » ne puissent enseigner dans aucune école 

publique, ni « obtenir ou garder aucun emploi qui les amènerait à être en contact avec le 

public » (concordat du 11 février 1929, art. 5). C’était à l’époque de l’Italie fasciste, mais ces 

dispositions, toujours en vigueur quand l’Italie est devenue une République démocratique, 

ont été défendues avec succès (grâce à un argument technique) par l’Église catholique 

contre une contestation devant la Cour constitutionnelle en 1962 (Corte Costituzionale 

1962). Ce n’est qu’en 1984 qu’elles ont finalement été abolies (Dalla Torre 2014, 84). 

La pratique orthodoxe était semblable à celle de son homologue catholique, ce qui 

n’est pas surprenant compte tenu de leurs racines communes ancrées dans la tradition 

juridique post-constantinienne de Rome et de Byzance. À propos de la pratique de l’ana-

thème, la très sérieuse Encyclopédie orthodoxe russe la compare au herem du judaïsme, 

et indique à ses lecteurs que l’anathème est différent de l’excommunication. Les per-

sonnes excommuniées sont exclues de certains rites, mais elles sont toujours considérées 

comme membres de l’Église et ne sont pas mises à l’écart. En revanche, les anathématisés 

sont totalement rejetés de l’Église et doivent être « évités » par tous les croyants. Ce n’est 

en aucun cas une pratique du passé. L’Encyclopédie orthodoxe mentionne les cas récents 

du prêtre dissident et militant des droits de l’homme Gleb Yakounine (1936-2014), du pa-

triarche Filaret de Kiev (né en 1929), qui a fait la une des journaux ces dernières années 

en tant que chef d’une Église orthodoxe ukrainienne autocéphale séparée du Patriarcat de 

Moscou, et de ceux qui s’associent aux « sectes », y compris la théosophie et le spiritisme 

(Maksimovich 2008, 274-79). 

Au départ, les protestants étaient réticents à abandonner le modèle délégant la puni-

tion et l’isolement des apostats à l’État. On trouve dans les écrits de Martin Luther (1483-

1546) des principes qui conduiront plus tard à la fondation d’une doctrine de la liberté 
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religieuse. Pourtant, au fur et à mesure que la guerre des paysans allemands de 1524-1525 

progressait, il a demandé aux princes d’exterminer les paysans qui avaient rejeté à la fois 

l’autorité civile et l’autorité religieuse, dont la sienne. Les autorités devraient les tuer, a 

déclaré Luther, « tout comme il faut tuer un chien fou ». « Par conséquent, quiconque le 

peut doit frapper, étrangler et poignarder, secrètement ou publiquement, et se souvenir 

qu’il n’y a rien de plus toxique, de plus pernicieux et de plus diabolique qu’un homme re-

belle » (Robinson 1906, 107-108). 

Certains objecteront que Luther avait ici affaire à des rebelles politiques et que ses 

conseils aux princes n’avaient rien d’inhabituel pour l’époque. Cependant, les rebelles en 

question étaient passibles d’un châtiment impitoyable parce qu’ils étaient « blasphéma-

teurs et violateurs du saint nom de Dieu », c’est-à-dire des apostats. 

Quand il dirigeait Genève, Jean Calvin (1509-1564) a fait brûler vif des dissidents, 

comme Michel Servet (1511 ?-1543,) qu’il a accusé d’apostasie, et ostracisés leurs familles 

(Bainton 1953). D’autres réformateurs en Suisse ont fait de même, y compris à Zurich 

(Gordon 2002). 

Cependant, la théologie protestante offrait la possibilité de justifier, voire de rendre 

obligatoire, l’autonomie de chaque croyant et la séparation de la religion et de l’État. En 

fait, les protestants ont contribué de façon remarquable à la naissance du concept mo-

derne de liberté de religion. Cela ne voulait pas dire qu’ils aimaient les apostats. Ils étaient 

conscients du risque de voir ceux qui fréquentent les apostats semer ensuite le doute et le 

trouble parmi les croyants. 

Les groupes protestants prônant la séparation de l’Église et de l’État ont soutenu que 

les apostats ne devaient pas être punis par l’État, qui n’avait aucune légitimité pour tran-

cher les différends religieux. Ils n’ont pas laissé les apostats tranquilles pour autant, mais 

ont transféré la répression de l’apostasie vers la sphère privée. Comme l’État ne devait plus 

se mêler de ces questions, la responsabilité de contenir le danger que représentaient les 

apostats est devenue celle de chaque croyant, et en premier lieu des membres de la famille 

de l’apostat. 

Aujourd’hui, les Amish et autres héritiers de la prétendue « Réforme radicale » sont 

critiqués pour leur pratique du meidung, ou exclusion sociale (voir par exemple Wiser 

2014), qui « perturbe certains rassemblements familiaux. La personne exclue peut y 
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assister, mais elle sera sans doute servie à une table à part ou au bout de la table recouvert 

d’une autre nappe. Par exemple, un homme adulte exclu a été tenu à l’écart des disposi-

tions prises pour l’enterrement de son père. [...] Une femme, qui persistait à assister à une 

étude biblique non amish, a été exclue. Bien qu’elle continue à vivre avec son mari amish, 

elle mange à une table à part et n’a pas de relations sexuelles avec lui. Les parents doivent 

éviter leurs enfants adultes excommuniés. Les frères et sœurs doivent s’éviter les uns les 

autres. Les fidèles qui ne pratiquent pas la mise à l’écart mettent en péril leur propre statut 

dans l’Église » (Kraybill 1989, 116). 

Beaucoup n’imaginent pas que lorsqu’il a été introduit, le meidung était considéré 

comme un progrès. La Réforme radicale défendait la séparation de l’Église et de l’État, et 

des groupes comme les Amish ont fui aux États-Unis précisément pour revendiquer leur 

liberté religieuse et en jouir. Dans le cadre de cette liberté religieuse, les apostats n’étaient 

plus exécutés et toute violence physique contre eux était interdite. Ils étaient libres de s’ins-

taller ailleurs et, s’ils le voulaient, de créer de nouveaux groupes religieux distincts (Kraybill 

1989, 115). La seule sanction à laquelle ils s’exposaient était la mise à l’écart, c’est-à-dire la 

séparation d’avec leurs amis et parents. C’était certainement triste, mais sûrement mieux 

que d’être brûlé ou noyé dans les eaux glacées de la Limmat, ce qui était la sentence pro-

noncée contre les apostats dans la ville protestante de Zurich (Gordon 2002, 215). 

À quelques exceptions près, le protestantisme américain du 19e siècle reconnaissait 

la séparation de l’Église et de l’État comme une partie essentielle de l’esprit américain. 

Faire appel à l’État pour punir ou exécuter les apostats était considéré comme une chose 

du passé, ou la marque des religions barbares contraires à l’esprit des États-Unis. On avait 

bien conscience que si on ne réprimait pas les apostats, ils pouvaient saper la foi des 

croyants ou démolir les groupes religieux. Mais la responsabilité de s’occuper d’eux, et de 

les isoler, était laissée aux individus et aux familles. 

Certains diront peut-être qu’à la fin du 20e siècle et au 21e siècle, les Églises et les 

religions sont plus tolérantes envers les apostats. Cet argument doit être nuancé. C’est 

sûrement vrai pour la forme la plus libérale du protestantisme, mais dans de nombreuses 

autres confessions, les apostats sont toujours rejetés, y compris et bien souvent par leurs 

proches. Même dans son Code de droit canonique publié après le Concile Vatican II, l’ex-

communication est toujours utilisée par l’Église catholique pour punir l’apostasie (v. 1364), 

et l’excommunication s’accompagne de plusieurs sanctions graves. L’anathème est tou-

jours pratiqué dans l’Église orthodoxe. 
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La menace que représentent les apostats et les opposants extérieurs est plus préoc-

cupante pour les religions minoritaires. On constate une relative tolérance envers les apos-

tats dans les religions majoritaires qui se sentent bien établies et à l’abri du danger. C’est 

beaucoup moins le cas des minorités en difficultés, dont l’existence plus précaire est me-

nacée par des attaques et des persécutions potentiellement fatales. Il n’est donc pas sur-

prenant que les religions établies au 19e siècle, comme les Témoins de Jéhovah, et persé-

cutées dans plusieurs pays gardent une ligne de conduite plus stricte envers les apostats 

que les Églises séculaires et leurs traditions. En étudiant l’histoire du « mormonisme », le 

sociologue Armand Mauss (1928-2020) a remarqué qu’à un moment donné, les nouvelles 

religions peuvent penser qu’elles deviendront plus populaires si elles adoucissent leur po-

sition envers les apostats. Mais cela suscite d’autres problèmes, et au final, il leur faut 

trouver une « position de repli » (Mauss 1994). 

Les Témoins de Jéhovah considèrent que leur pratique de l’excommunication et de 

limitation des contacts avec leurs ex-membres devenus apostats est basée sur la Bible. 

Les études d’érudits sur cette question ne les intéresseraient probablement pas. Mais en 

tant qu’observateurs extérieurs, nous pouvons faire remarquer que leur pratique ne signifie 

pas qu’ils remettent en cause la tradition de liberté religieuse qui a fait suite à la séparation 

de l’Église et de l’État. Au contraire, elle la souligne. Les personnes excommuniées jouis-

sent de la liberté religieuse de critiquer l’assemblée (la congrégation), et les Témoins de 

Jéhovah jouissent de la liberté religieuse de rompre avec ceux qui ont été excommuniés. 

Les êtres humains ont autant le droit de communiquer que celui de ne pas communiquer. 

Un mari peut divorcer et couper tout contact avec sa femme, ou ex-femme, parce qu’elle 

le critique constamment, lui ou son père, son parti politique préféré, son équipe de football 

ou sa religion. Cette liberté individuelle fait partie de la modernité. La pratique des Témoins 

de Jéhovah consistant à couper les relations sociales n’est pas « unique » et elle ne va pas 

aussi loin que certaines mesures semblables pratiquées par d’autres organisations reli-

gieuses. Comme dans d’autres religions ayant une pratique similaire, son application peut 

parfois être dure et douloureuse. Il existe des dispositions interdisant de s’associer avec 

d’anciens membres excommuniés dans la plupart des religions, et celles qui sont minori-

taires ou persécutées peuvent difficilement continuer d’exister sans marquer clairement 

leurs limites. 
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Le juge Lehner estime que, sur la base des documents (antisectes) qu’elle a lus, 

Mme Spiess était de bonne foi quand elle a conclu que les Témoins de Jéhovah excommu-

niés « ne font pas ou ne peuvent pas faire 

partie du groupe sans une foi commune. 

Par conséquent, ils se voient implicite-

ment refuser la liberté de croyance et de 

conscience au sein du groupe. » Et que 

par conséquent cet ostracisme « viole les 

droits de l’homme au moins dans une 

certaine mesure » Le juge sait que les 

généralisations vont souvent au-delà de 

ce qui peut raisonnablement être déduit 

des faits, mais exonère Mme Spiess sur la 

base de sa prétendue bonne foi. Et 

quand la bonne foi est établie, on ne 

cherche plus à savoir si une déclaration est vraie ou fausse, puisque la bonne foi est un 

facteur exonérant, même en cas de fausses déclarations. 

Toutefois, s’il était exact, ou au moins fondé, qu’excommunier ou exclure des 

membres d’un groupe viole leurs droits humains, il devrait être communément admis que 

c’est une pratique illégale. Il n’en est rien. Des tribunaux du monde entier ont établi qu’ap-

pliquer une mesure d’exclusion ou toute autre disposition de ce genre sans ingérence de 

l’État est un droit légal. De toute évidence, cela s’applique également aux organisations 

non religieuses. Imaginons qu’un membre du parti travailliste en Angleterre fasse cam-

pagne pour les conservateurs, ou qu’un membre d’un club de supporters du Real Madrid 

défile dans les rues en encourageant son rival historique le FC Barcelone. L’exclusion de 

ces personnes du parti travailliste ou du fan-club du Real Madrid violerait-elle leur liberté 

de conscience ou d’autres droits humains ? Absolument pas. Leur liberté de conscience 

est garantie par le fait qu’ils peuvent librement changer d’avis, quitter les organisations 

auxquelles ils appartenaient précédemment et en rejoindre d’autres dont les idées sont 

totalement opposées. Ils ne peuvent pas espérer rester membres d’une structure organi-

sée pour défendre certains points de vue et dans le même temps faire la promotion d’idées 

radicalement opposées, sans être disciplinés, voire exclus. Plutôt que de revendiquer leur 

liberté de conscience, cette attitude violerait la liberté qu’ont leurs anciennes organisations 

et leurs membres de se gérer et de se contrôler comme bon leur semble. De fait, les 

On se demande comment  

il est possible pour un juge 

de conclure à une violation 

des droits de l’homme  

sans faire aucune référence 

au droit relatif aux droits  

de l’homme. 
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exclusions — courantes — dans les partis politiques et les syndicats, semblent générer 

moins de protestations que dans un contexte religieux. 

Le juge Lehner a déclaré que « la pratique de l’ostracisme s’avère être une forme de 

“harcèlement”, qui au moins dans une certaine mesure viole les droits de l’homme, car le 

harcèlement porte atteinte à l’intégrité personnelle d’un individu ». Or sa décision n’est 

étayée par aucune analyse du droit relatif aux droits de l’homme (que ce soit en vertu de la 

Constitution suisse ou du droit international relatif aux droits de l’homme). Par ailleurs, sa 

conclusion contredit le droit international des droits de l’homme, y compris la jurisprudence 

de la CEDH (citée ci-dessous), dont certaines conclusions ont été soumises au tribunal par 

les plaignants (y compris la décision rendue dans l’affaire des Témoins de Jéhovah de Mos-

cou). On se demande comment il est possible pour un juge de conclure à une violation des 

droits de l’homme sans faire aucune référence au droit relatif aux droits de l’homme. 

Fait intéressant, un point de vue semblable a été exprimé par le professeur Heiner 

Bielefeldt, de l’Université d’Erlangen-Nuremberg, ancien rapporteur spécial des Nations 

Unies sur la liberté de religion. À propos de la décision concernant Mme Spiess, il a déclaré 

au Frankfurter Rundschau qu’« il porte un regard critique sur le passage qui concerne la 

liberté de religion : il s’agit d’une “revendication des droits de l’homme, adressée principa-

lement à l’État. L’État doit être neutre sur le plan religieux et idéologique. Il est absurde 

d’exiger la neutralité religieuse d’un groupe religieux”. Un groupe doit être autorisé à déci-

der qui en fait partie. L’Église catholique peut dire elle aussi : “Si une personne devient 

‘mormone’, elle ne fait plus partie de notre communauté.” C’est une composante de la 

liberté religieuse » (Sieler 2020). 

Des tribunaux partagent cet avis. Dans la décision X contre Danemark de 1976, qui a 

déclaré non recevable la plainte d’un pasteur luthérien danois, la Commission européenne 

des droits de l’homme (qui, jusqu’en 1998, décidait si les plaintes déposées par des parti-

culiers étaient recevables), a déclaré que « les églises ne sont pas tenues d’assurer la li-

berté de religion de leurs prêtres et de leurs fidèles ». La liberté religieuse est garantie à 

condition que « personne ne soit obligé d’adhérer, ni forcé de ne pas quitter » une certaine 

religion. Ceux qui appartiennent à une religion comprennent que leur liberté religieuse sera 

limitée par les principes et les pratiques de cette religion. Tant qu’ils en font partie, ils ne 

peuvent pas se plaindre que leur liberté religieuse est violée, car ils sont toujours libres de 

quitter cette religion ou de créer une confession rivale (Commission européenne des droits 

de l’homme, 1976). 
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La Grande Chambre de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a confirmé 

en 2013, dans l’affaire Sindicatul, la position du gouvernement roumain selon laquelle on 

ne pouvait pas demander aux autorités laïques de s’immiscer dans les procédures internes 

de l’Église orthodoxe roumaine, qui avait discipliné des prêtres ayant adhéré à un syndicat 

non autorisé. « Les prêtres mécontents, avait fait valoir le gouvernement roumain, pour-

raient à tout moment quitter l’Église mais, tant qu’ils choisissent d’y rester, ils devraient 

être considérés comme ayant librement consenti à se conformer à ses règles et à renoncer 

à certains de leurs droits. » La CEDH a observé que « les communautés religieuses existent 

traditionnellement et universellement sous la forme de structures organisées. Lorsqu’est 

en cause l’organisation de la communauté religieuse, l’article 9 de la Convention [euro-

péenne des droits de l’homme] doit s’interpréter à la lumière de l’article 11, qui protège la 

vie associative contre toute ingérence injustifiée de l’État. Vu sous cet angle, le droit des 

fidèles à la liberté de religion suppose que la communauté puisse fonctionner paisiblement, 

sans ingérence arbitraire de l’État. L’autonomie des communautés religieuses est indis-

pensable au pluralisme dans une société démocratique et se trouve au cœur même de la 

protection offerte par l’article 9. Elle présente un intérêt direct non seulement pour l’orga-

nisation de ces communautés en tant que telle, mais aussi pour la jouissance effective par 

l’ensemble de leurs membres actifs du droit à la liberté de religion. Si l’organisation de la 

vie de la communauté n’était pas protégée par l’article 9, tous les autres aspects de la 

liberté de religion de l’individu s’en trouveraient fragilisés » (Cour européenne des droits de 

l’homme 2013). 

Un aspect essentiel de la décision Sindicatul est que l’article 9 de la Convention eu-

ropéenne des droits de l’homme, qui protège la liberté de religion et de conviction, doit 

s’interpréter « à la lumière de l’article 11 », qui protège les associations et organisations de 

l’ingérence de l’État. En effet, chaque organisation est libre de discipliner et d’expulser ses 

membres selon ses propres principes et règlements. Comme indiqué précédemment, les 

membres sont libres de ne pas adhérer à l’organisation, de la quitter, ou de créer une or-

ganisation concurrente. Mais ils n’ont pas le droit de rester dans l’organisation si les autres 

membres estiment qu’ils ne se comportent plus selon sa nature et ses objectifs. L’organi-

sation a au contraire le droit de les expulser conformément à l’article 11. 

Dans le cas d’une organisation à caractère religieux, ce droit est encore plus incon-

testable, car les États n’ont pas le droit de s’immiscer dans les activités internes des reli-

gions. Il n’est même pas nécessaire de citer Max Weber (1864-1920), l’un des pères de la 

sociologie moderne de la religion, pour affirmer que l’organisation d’un groupe religieux est 
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en elle-même théologique, et qu’interférer avec son organisation, c’est interférer avec sa 

théologie et ses croyances, ce qui est interdit par l’article 9 de la CEDH, l’article 18 de la 

Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH) et l’article 18 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques (PIDCP). 

Le principe selon lequel les États ne doivent pas intervenir dans l’organisation interne 

des mouvements religieux, y compris la réglementation de l’affiliation et de la désaffiliation 

ou de l’excommunication, n’est pas contesté dans la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme. Il a été confirmé par la Grande Chambre en 2000 dans Hassan et 

Tchaouch contre Bulgarie, où le gouvernement bulgare a été empêché de s’ingérer dans les 

affaires internes de la communauté musulmane en Bulgarie (dans ce cas, nomination et 

destitution d’un mufti ; Cour européenne des droits de l’homme 2000b). 

La CEDH a été plus loin dans une autre affaire jugée en 2000, Kohn contre Alle-

magne, qui impliquait un membre du conseil juif de Hanovre exclu de sa communauté. À 

la suite de cette décision, il lui a été dit qu’il n’avait plus le droit d’entrer dans le centre 

communautaire juif de Hanovre. Il a alors exprimé son indignation en se barricadant dans 

ce centre. Les responsables juifs ont demandé au tribunal régional de Hanovre d’autoriser 

la police à procéder à son expulsion des lieux. Le tribunal a accepté, l’expulsion a eu lieu 

et l’ancien membre a reçu l’ordre de ne plus s’approcher du centre communautaire. Il a 

alors porté plainte auprès de la CEDH qui a déclaré sa demande irrecevable, expliquant 

que « des mesures internes à une communauté religieuse [innerkirchliche Maßnahmen], 

[...] ne pouvaient être contrôlées par les tribunaux étatiques, car ces derniers devaient res-

pecter l’autonomie des corporations religieuses [Autonomie der Religionskörperschaf-

ten]) ». En revanche, les États ont « le monopole de l’utilisation de la force » et les respon-

sables juifs avaient dû demander aux autorités étatiques d’utiliser la force pour expulser 

M. Kohn des bâtiments du centre communautaire (Cour européenne des droits de 

l’homme 2000a). 

En ce qui concerne les règles sur l’excommunication chez les Témoins de Jéhovah, 

qui implique un prétendu « ostracisme », des tribunaux en Europe et en Amérique du Nord 

ont appliqué invariablement les mêmes principes. Le premier examen solide de la pratique 

de « ne plus fréquenter » des personnes excommuniées chez les Témoins de Jéhovah ap-

paraît dans la décision rendue en 1987 par la cour d’appel de la neuvième circonscription 

des États-Unis, Paul contre Watchtower Bible and Tract Society of New York, Inc. (cette 

décision sera citée dans toutes les affaires américaines par la suite). La cour a reconnu 
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que la plaignante avait vécu quelques désagréments, car des membres de sa famille et 

d’autres proches ne la fréquentaient plus depuis son excommunication. Cependant, la cour 

a déclaré que « l’excommunication est une pratique observée par les Témoins de Jéhovah 

en raison de leur interprétation des textes canoniques ; or nous n’avons pas le droit de 

réinterpréter ces textes. Sous les constitutions des États-Unis et de l’État de Washington, 

les défendeurs sont en droit d’appliquer librement leurs croyances religieuses. » 

« Les Témoins de Jéhovah, rapportait la cour, affirment que le droit d’exercer leur re-

ligion librement les autorise à recourir à l’excommunication. De plus, l’Église indique 

qu’évaluer les préjudices causés par la mesure d’excommunication bafouerait ce droit. 

Nous sommes d’accord pour dire qu’imposer des dommages et intérêts aux Témoins de 

Jéhovah pour cette pratique religieuse aurait des conséquences directes sur l’ensemble 

des religions. » La cour a commenté que sanctionner la mesure de mise à l’écart porterait 

atteinte à la liberté religieuse des Témoins de Jéhovah. « Impliquer la responsabilité délic-

tuelle de l’Église ou de ses membres en raison de l’excommunication aurait à long terme 

le même effet qu’interdire cette pratique et obligerait l’Église à abandonner une partie de 

ses enseignements religieux. [...] L’Église et ses membres risqueraient de subir des dom-

mages importants chaque fois qu’un membre est excommunié. En résumé, une loi visant 

à interdire l’excommunication sous peine de poursuite en responsabilité civile, serait une 

atteinte au libre exercice du culte des Témoins de Jéhovah » (United States Court of Ap-

peal, Ninth Circuit, 1987). 

La plaignante a fait remarquer qu’elle souffrait affectivement à cause de son excommu-

nication. C’était probablement vrai, a répondu la cour, mais le tort subi « n’était clairement 

pas de nature à justifier la mise en œuvre de la responsabilité délictuelle pour une démarche 

religieuse. Il n’y a eu ni coups ni blessures. Des blessures incorporelles ou affectives ne peu-

vent généralement pas servir de fondement pour mener une action en responsabilité délic-

tuelle contre une Église et ses pratiques — ou contre ses membres. [...] Une atteinte portée 

à la sensibilité de quelqu’un en raison d’une démarche religieuse ne peut tout simplement 

pas faire l’objet d’une action en responsabilité délictuelle. [...] Si la société ne tolérait pas 

que l’on puisse porter atteinte à la sensibilité d’autrui, la protection des différences reli-

gieuses prévue par le Premier Amendement n’aurait aucun sens » (United States Court of 

Appeal, Ninth Circuit, 1987). 

Dans cette décision relativement ancienne, nous trouvons déjà une critique convain-

cante des allégations antisectes basées sur la notion de « préjudice affectif ». La liberté 
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religieuse ne justifie évidemment pas les coups et blessures. Cependant, si les tribunaux 

étaient autorisés à sanctionner les groupes religieux pour avoir infligé un « préjudice affec-

tif », ce serait la fin de la liberté religieuse telle que nous la connaissons. La cour a conclu 

à juste titre que « les membres de l’Église, que [Mme] Paul a choisi d’abandonner, ont dé-

cidé qu’ils ne voulaient plus la fréquenter. Nous maintenons qu’ils sont libres de prendre 

cette décision. Le Premier Amendement de la constitution des États-Unis protège la pra-

tique de l’excommunication observée par les Témoins de Jéhovah » (United States Court 

of Appeal, Ninth Circuit, 1987). 

En 2007, la cour d’appel du Tennessee a observé que « l’Église [l’assemblée des Té-

moins de Jéhovah] soutient que la liberté qu’ont les organisations religieuses de détermi-

ner les critères à remplir par leurs membres est une question si fondamentalement reli-

gieuse que les tribunaux n’ont pas le droit 

de statuer sur les litiges concernant l’ad-

hésion et le renvoi des membres. Nous 

sommes d’accord. Étant donné que les or-

ganisations religieuses sont libres d’établir 

leurs propres règles en matière d’adhésion 

ainsi qu’un système de gestion permettant 

de résoudre les litiges relatifs à l’adhésion 

sans ingérence des autorités civiles, les 

décisions d’excommunication ne sont pas 

révisables par les tribunaux civils. » En ce 

qui concerne le fait de « ne plus fréquen-

ter » d’anciens Témoins de Jéhovah, la 

cour a déclaré que « les doctrines des Té-

moins de Jéhovah et leur lecture de la Bible 

leur ordonnent d’exclure leurs membres 

qui ont été excommuniés. S’il ne fait aucun 

doute que cette pratique a été vécue dou-

loureusement par les Anderson [les plai-

gnants dans cette affaire], la loi ne prévoit 

pas de recours pour un tel préjudice. Par 

exemple, dans d’autres contextes, les membres d’une famille se séparent parfois les uns 

des autres de leur propre gré pour diverses raisons, et la loi ne reconnaît pas de fondement 

à une action en justice pour la douleur causée par une telle séparation. Les tribunaux ne 

La Suisse a signé et ratifié 

la Convention européenne 

des droits de l’homme et 

elle est placée sous la 

juridiction de la Cour 

européenne des droits de 

l’homme. Pour prendre sa 

décision, le juge était dans 

l’obligation de prendre en 

compte la jurisprudence 

de la Cour européenne  

des droits de l’homme. 
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sont pas habilités à forcer un individu à en fréquenter un autre. » « La mise à l’écart des 

anciens membres a un fondement religieux. C’est une pratique qui s’appuie sur l’interpré-

tation de la Bible et qui est protégée par le Premier Amendement. » « Ne pas fréquenter 

ceux qui sont excommuniés fait partie du système de croyances des Témoins de Jéhovah. 

Les personnes qui choisissent d’adhérer à cette Église acceptent volontairement son auto-

rité et le fait que les Témoins de Jéhovah ne les fréquenteront plus si elles sont excommu-

niées. Cette pratique est si étroitement liée à la décision de renvoi d’un membre qu’elle 

échappe à l’examen des tribunaux pour les mêmes raisons que la décision d’adhésion. 

Toute action qui est inextricablement liée à la procédure disciplinaire d’une organisation 

religieuse est protégée par le Premier Amendement, tout comme la décision disciplinaire 

elle-même » (Court of Appeal of Tennessee 2007). 

Toujours en 2007, le tribunal de Bari, en Italie, s’est prononcé dans une affaire très 

médiatisée. Il a rejeté les revendications d’un ex-Témoin de Jéhovah excommunié qui se 

trouvait être avocat. Le tribunal a conclu que, même si les principes régissant le système 

ecclésiastique des Témoins de Jéhovah sont différents de ceux de la loi italienne, à partir 

du moment où ils ont été correctement suivis dans l’excommunication d’une certaine per-

sonne, les tribunaux séculiers ne peuvent pas faire obstacle à la décision » (Tribunale di 

Bari 2007 ; voir également Tribunale di Bari 2004). 

En 2010, le tribunal administratif de Berlin a examiné une plainte déposée par un 

ex-Témoin de Jéhovah contre l’annonce publique, lors de réunions de l’assemblée, de la 

mesure d’excommunication prise à son encontre. En effet, comme « les membres de l’as-

sociation ne doivent avoir aucun contact social avec les personnes excommuniées », il lui 

deviendrait impossible « de pique-niquer, de s’amuser, de faire du sport ou du shopping, 

d’aller au cinéma, de prendre un repas à la maison ou au restaurant » avec des amis ou des 

parents restés chez les Témoins de Jéhovah. Le tribunal a rejeté la demande, estimant que 

la ligne de conduite des Témoins de Jéhovah sur ces questions « n’est pas soumise à l’auto-

rité de l’État » et est protégée par « la liberté de religion, la séparation de l’Église et de l’État, 

et le droit des organisations religieuses à l’autodétermination ». L’État ne doit pas intervenir 

dans la manière dont les Témoins de Jéhovah décident d’« exercer leur droit à l’autodéter-

mination garanti par la Constitution ». La pratique de l’excommunication et le prétendu « os-

tracisme » sont des « mesures internes à l’Église » (Verwaltungsbericht Berlin 2010). 

En 2017, la Cour suprême de cassation italienne a décidé que le prétendu « ostra-

cisme » est également protégé par le principe de non-ingérence de l’État. La cour a observé 
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que dans ce cas, l’« ostracisme » est « un refus de fréquenter » une personne excommu-

niée, et qu’« aucune loi n’oblige qui que ce soit à fréquenter quelqu’un. » En conclusion, 

« aucune discrimination n’a eu lieu ». Même si l’on pouvait soutenir que le refus de fré-

quenter des personnes excommuniés viole « les bonnes manières et un comportement ci-

vilisé », cela ne constitue pas « un crime ou un délit ». Des individus, et même tout un 

« groupe », ont le droit de décider « de cesser ou d’interrompre des relations personnelles », 

et les tribunaux n’ont pas à leur dire le contraire (Corte di Cassazione 2017). 

En 2018, dans l’affaire Highwood Congregation of Jehovah’s Witnesses (Judicial Com-

mittee) c. Wall, la Cour suprême du Canada a réitéré à l’unanimité que « les décisions ju-

diciaires séculières concernant des différends théologiques ou religieux, ou des questions 

litigieuses de doctrine religieuse, entraînent de façon injustifiée la cour sur le terrain reli-

gieux ». Elle a ajouté que « même les règles de procédure d’un groupe religieux en particu-

lier peuvent impliquer l’interprétation de la doctrine religieuse » et a conclu que « ces types 

de règles de procédure [religieuse] ne relèvent pas non plus de la compétence des tribu-

naux » (Cour suprême du Canada 2018 [SCC 26]). 

Plus récemment, le 17 mars 2020, dans l’affaire Otuo contre Morley et Watch Tower 

Bible and Tract Society of Britain, la cour d’appel de Londres, division du banc de la Reine 

(Court of Appeal [London], Queen’s Bench Division 2020), a confirmé une décision de la 

Haute Cour de 2019, qui a estimé que « conformément à Matthieu 18:15-17 (dont l’inter-

prétation correcte ne relève pas de la compétence des tribunaux), on peut s’attendre à ce 

qu’un groupement religieux [chrétien] qui est guidé par les principes bibliques et qui 

cherche à les appliquer ait le pouvoir de faire en sorte que, dans un cas approprié, un pé-

cheur puisse être renvoyé. Cette mesure est sensée, voire essentielle, car une personne 

qui ne peut ou ne veut pas se conformer aux principes bibliques non seulement n’a pas sa 

place en tant que membre d’un tel groupement, mais peut aussi, à moins d’être excommu-

niée, exercer une influence indésirable sur les fidèles. » Protéger les fidèles d’une telle « in-

fluence indésirable » n’est donc pas une violation des droits de l’homme de celui qui est 

excommunié, mais un droit de l’assemblée chrétienne (High Court of Justice, Queen’s 

Bench Division 2019). 

Il est entendu qu’il ne s’agit pas de décisions suisses, et le juge Lehner a fait valoir que 

les affaires non suisses ne sont pas pertinentes en Suisse. Néanmoins, la Suisse a signé et 

ratifié la Convention européenne des droits de l’homme et elle est placée sous la juridiction 

de la Cour européenne des droits de l’homme. Pour prendre sa décision, le juge était dans 
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l’obligation de prendre en compte la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme. Les plaignants lui ont soumis un certain nombre de décisions de la Cour euro-

péenne des droits de l’homme, mais elles n’ont pas été prises en considération. 

En tout cas, nous n’agissons pas ici en tant qu’avocats plaidant l’affaire devant un 

tribunal suisse. Comme l’affaire est utilisée dans une propagande antisectes internationale 

contre les Témoins de Jéhovah, les décisions étrangères sont pertinentes pour confirmer 

que la décision du juge Lehner était intrinsèquement erronée. 
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4. Déclarations diffamatoires (II) : 
les abus sexuels 

Nous estimons que le juge Lehner ne s’est pas montré pas complètement cohérent avec 

lui-même quand il a prétendu que les Témoins de Jéhovah en Suisse ne pouvaient pas, 

dans l’affaire Spiess, s’appuyer sur des « décisions rendues hors de Suisse ». En effet, il a 

adopté une tout autre approche quand il a traité de la série de déclarations de Mme Spiess 

relatives aux abus sexuels : 

« La nature fermée du système et leurs croyances empreintes de dogmatisme sont 

un terreau propice aux abus sexuels, en particulier sur les enfants. Ils ont internalisé l’idée 

que leurs besoins passent au second plan. » 

« Il y a une règle, celle des deux témoins, qui favorise les abus sexuels : il faut qu’il y 

ait au minimum deux témoins [des faits] pour donner suite à des suspicions de crime 

sexuel sur enfant, ce qui, bien sûr, n’est jamais le cas. Lorsqu’il n’est pas possible d’avoir 

deux témoins au moins, les anciens doivent remettre la situation entre les mains de Jého-

vah, restant ainsi inactifs. » 

« La victime doit se taire. Sinon, elle est menacée d’être expulsée de sa famille. » 

Là, le juge admet que Mme Spiess « se disculpe en s’appuyant pour l’essentiel sur un 

rapport d’octobre 2016 de la Commission royale australienne », document qui n’est pas, de 

toute évidence, un document suisse. Cependant, il fait remarquer qu’« après tout, la Com-

mission royale est une commission d’investigation nommée par le gouvernement dans la-

quelle siègent des juges et des professeurs et dont les méthodes de travail sont irrépro-

chables. » Il conclut que Mme Spiess « peut s’appuyer principalement sur les rapports de la 

Commission royale pour donner la preuve de sa bonne foi (mais non pour prouver la véra-

cité de ses dires). » Nous reviendrons sur ce dernier point dans le chapitre suivant. Néan-

moins, il est important de remarquer tout de suite que le juge Lehner ne dit pas que les 

déclarations de Mme Spiess sont vraies simplement parce qu’elles font référence au rapport 

de la Commission royale australienne. Il se contente de dire que ce rapport apporte la 
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preuve de la bonne foi (professée) de Mme Spiess, et qu’il n’est donc pas nécessaire de 

pousser plus avant la recherche de la vérité. 

Nous nous demandons si le juge fait bien la différence entre une commission royale 

et un tribunal sous la législation australienne. Une commission, contrairement à un tribu-

nal, n’est pas tenue par les règles juridiques relatives à la preuve. Les témoins ne prêtent 

pas serment et ils ne sont pas soumis à un contre-interrogatoire. La commission reçoit et 

cite des éléments fondés sur des ouï-dire et elle accepte des « preuves » qui ne seraient 

en aucun cas retenues par un tribunal. Un lecteur averti ne peut donc pas en toute bonne 

foi croire que toutes les allégations mentionnées dans un rapport d’une commission royale 

correspondent à la vérité. 

Dans l’ensemble, nous trouvons que les déclarations de Mme Spiess sont particuliè-

rement douteuses et que le contexte est loin de pouvoir amener à croire en sa bonne foi. 

L’un des auteurs du présent livre blanc (Introvigne) est aussi coauteur d’un rapport criti-

quant une étude menée sur ce sujet par un groupe d’universitaires de l’Université d’Utrecht 

aux Pays-Bas. On peut trouver ce rapport co-écrit par Introvigne sur le site Internet du 

gouvernement néerlandais (Folk, Introvigne et Melton 2020). Nous n’aborderons ici que 

quelques-uns des points traités plus en profondeur dans ce rapport. 

Il est évident que la première déclaration de Mme Spiess mentionnée ci-dessus (« la 

nature fermée du système et leurs croyances empreintes de dogmatisme sont un terreau 

propice aux abus sexuels ») est fausse. En effet, il existe de nombreuses études compara-

tives portant sur les abus sexuels au sein des mouvements religieux (voir par exemple 

Shupe 1995, 1998, 2000, 2007). Or, leur simple lecture en diagonale suffit à s’apercevoir 

qu’il n’y a pas de corrélation clairement établie entre « la nature fermée » d’un système 

religieux et des « croyances empreintes de dogmatisme », d’une part, et les « abus 

sexuels », d’autre part. Des religions dotées d’une nature « ouverte » et d’une théologie li-

bérale, comme l’Église anglicane, connaissent un taux significatif de cas d’abus sexuel 

dans leur clergé. Certains nouveaux mouvements religieux, et divers autres groupes orga-

nisés en communautés, qui ont peu de contacts avec le monde extérieur et qui attendent 

de leurs membres une stricte adhésion à leurs « croyances empreintes de dogmatisme », 

n’ont jamais été l’objet d’accusations d’abus sexuel. Mme Spiess se dit experte en 

« sectes ». Alors, elle aurait dû savoir que ses généralisations ne tiennent pas et que, hélas, 

dans les Églises majoritaires, y compris dans des confessions dont des structures locales 
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à Zurich ont financé infoSekta, il y a autant, sinon plus, d’abus sur enfant que dans les 

groupes estampillés « sectes ». 

La remarque selon laquelle, chez les Témoins de Jéhovah, les enfants « passent au 

second plan » est également fausse. Ce commentaire n’a aucun sens tant sur le plan in-

tellectuel (les publications des Témoins de Jéhovah recommandent de prendre soin des 

enfants avec amour) que dans la réalité. D’après les études sérieuses sur les Témoins de 

Jéhovah, les Témoins de Jéhovah sont décrits comme étant de façon générale des parents 

attentionnés. Ce fait a été confirmé par une autorité à laquelle on ne s’attendrait pas : le 

président russe Vladimir Poutine. En 2017, en effet, il a décoré de l’ordre de la Gloire pa-

rentale une famille de Témoins de Jéhovah, la famille Novik résidant à Petrozavodsk, qua-

lifiant cette famille de « famille modèle » (Churmanova et Coalson 2017). 

La deuxième déclaration mentionnée ci-dessus, celle relative à la « règle [...] des deux 

témoins », relève d’une confusion fondamentale entre l’organisation ecclésiastique interne 

des Témoins de Jéhovah et leurs liens avec la justice séculière. Les mouvements religieux 

possèdent leurs règles internes pour traiter les fautes. Par exemple, l’Église catholique ro-

maine a son droit canon ainsi que des tribunaux ecclésiastiques. Pour autant, et c’est une 

évidence, ses membres, laïcs et cléricaux, tombent également sous la juridiction des tribu-

naux séculiers. Les États ont toute latitude pour organiser leurs propres systèmes judi-

ciaires mais, comme nous l’avons vu au chapitre précédent, ils n’ont pas à intervenir dans 

la manière dont fonctionnent en interne les tribunaux ecclésiastiques. Certes, les États 

peuvent s’interroger sur les principes sur lesquels s’appuient les tribunaux ecclésiastiques, 

les considérant comme injustes ou à tout le moins différents de ceux appliqués dans les 

tribunaux séculiers. Mais, ils ne peuvent pas, sur la base de leurs propres principes, s’in-

gérer dans le fonctionnement des tribunaux ecclésiastiques, ni les réorganiser. 

La règle des deux témoins (comme elle a été appelée) appartient au système interne 

de discipline ecclésiastique des Témoins de Jéhovah. À ce titre, elle est protégée par le droit 

des Témoins de Jéhovah d’organiser leur fonctionnement interne sans ingérence de l’État. 

Certains critiques estiment peut-être que cette règle est inapplicable, mais ils ne peuvent 

pas demander à l’État de définir quelles règles et quelles procédures ecclésiastiques les 

Témoins de Jéhovah, ou toute autre religion, doivent adopter en interne pour décider si un 

membre de l’assemblée de fidèles accusé d’abus sexuel sur enfant, ou de toute autre faute, 

doit ou non en être expulsé. Pour faire simple, comme démontré dans le chapitre précédent, 

les Témoins de Jéhovah sont libres d’excommunier, ou de ne pas excommunier, qui bon leur 
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semble, et de définir les procédures d’excommunication qu’ils estiment les plus conformes 

aux enseignements bibliques. Et l’État n’a pas à leur dire ce qui est bien ou mal dans ce 

domaine. 

Toutefois, la déclaration de Mme Spiess crée la confusion dans l’esprit de ceux qui la 

lisent, et ce, en ne distinguant pas deux questions très différentes : la manière dont les 

Témoins de Jéhovah traitent en interne les accusations d’abus sexuel, d’une part, et la 

manière dont ils les signalent aux autorités publiques, d’autre part. C’est un fait, les États 

ne peuvent pas imposer aux religions d’excommunier, ou de ne pas excommunier, ceux de 

leurs membres qui se sont rendus coupables d’abus sexuel. Néanmoins, les États sont tout 

à fait en droit d’édicter des lois exigeant de ceux qui sont investis d’une autorité au sein 

d’une assemblée de fidèles de signaler immédiatement aux autorités publiques tout cas 

d’abus sexuel, dès lors qu’ils en sont informés (en dehors des garde-fous existants qui 

protègent explicitement la confidentialité de la confession pratiquée au sein de l’Église ca-

tholique romaine et d’autres pratiques similaires). Là où une telle législation existe, les 

Témoins de Jéhovah la respectent. Il est donc faux de dire qu’ils se contentent de « re-

mettre la situation entre les mains de Jéhovah ». 

Quand le juge Lehner écrit que, chez les Témoins de Jéhovah, « il n’y a pas de règle-

ment imposant de signaler aux autorités les abus sur enfant », c’est, là encore, une affir-

mation totalement inexacte. Il en va de même de ce que Mme Spiess semble sous-entendre, 

à savoir que ceux qui rapportent de tels faits sont excommuniés. Une recherche rapide 

dans les ouvrages des Témoins de Jéhovah traitant de ces questions démontre la fausseté 

de ces déclarations (Introvigne et ses collègues en font un résumé dans leur critique de 

l’étude néerlandaise). 

Les Témoins de Jéhovah n’excommunient pas les victimes d’abus sexuel. Pas plus 

qu’ils ne le font avec ceux qui signalent aux autorités publiques des éléments relevant de 

l’abus sexuel. L’actuelle édition du manuel officiel à l’attention des anciens des assem-

blées, intitulé « Prenez soin du troupeau de Dieu » (1 Pierre 5:2 ), indique clairement qu’une 

personne qui rapporte aux autorités publiques une accusation d’abus sexuel (ou de tout 

autre crime) ne sera pas excommuniée ni ne sera sanctionnée de quelque manière que ce 

soit par les Témoins de Jéhovah. On peut en effet y lire ceci : « Si quelqu’un porte une 

accusation devant la police, un tribunal, les anciens ou devant d’autres personnes qui ont 

autorité pour examiner les faits et en juger, l’assemblée ne considérera pas qu’il s’agit 

d’une calomnie [...]. Cela reste valable même si l’accusation n’est pas appuyée par des 
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preuves » (Christian Congregation of Jehovah’s Witnesses 2019, 12:28). L’édition de 2010 

de ce même manuel disait sensiblement la même chose : « Si un chrétien porte une accu-

sation devant la police, un tribunal, les anciens ou d’autres personnes qui ont autorité pour 

examiner les faits et en juger, on ne considère pas qu’il s’agit d’une calomnie [...]. Cela 

reste valable même s’il s’avère que l’accusation n’est pas fondée » (Christian Congregation 

of Jehovah’s Witnesses 2010, 5:27). 

L’actuelle édition de ce manuel ajoute : « Les Témoins de Jéhovah ont en horreur les 

abus sexuels sur enfant (Rom. 12:9). Par conséquent, l’assemblée ne protégera pas les 

auteurs d’actes si répugnants des conséquences de leur péché. Le traitement par l’assem-

blée d’une accusation d’abus sexuel sur enfant n’a pas vocation à remplacer la gestion de 

l’affaire par les autorités publiques (Rom. 13:1-4). On informera donc clairement la victime, 

ses parents, ou toute autre personne portant devant les anciens une accusation de cette 

nature qu’ils ont le droit de signaler les faits aux autorités publiques. Les anciens ne font 

aucun reproche à celui qui décide de faire un tel signalement » (Christian Congregation of 

Jehovah’s Witnesses 2019, 14:4). 

La ligne de conduite officielle des Témoins de Jéhovah sur la protection des enfants, 

publiée en des dizaines de langue sur leur site officiel, déclare ceci au paragraphe 4 : « Dans 

tous les cas d’abus sur enfant, les victimes et leurs parents ont le droit légal de dénoncer 

l’auteur aux autorités. Par conséquent, quand une victime, ses parents ou toute autre per-

sonne portent à la connaissance des anciens une accusation de cette nature, ces derniers 

les informent clairement de leur droit légal de signaler les faits aux autorités. Bien évidem-

ment, les anciens n’adressent aucun reproche à celui qui décide de procéder à un tel signa-

lement (Galates 6:5) » (Christian Congregation of Jehovah’s Witnesses 2018, no 4). 

Déjà en 1993, la revue Réveillez-vous ! donnait cette recommandation en cas de viol : 

« Appelez la police dès que vous en êtes capable. » Puis de faire cette remarque : « Signaler 

l’agression ne veut pas dire porter plainte, mais si vous décidez d’engager des poursuites 

judiciaires après coup, votre dossier sera moins solide si vous avez tardé à dénoncer le 

viol » (« Comment surmonter un viol », 1993). En 1997, Réveillez-vous ! conseillait ceci aux 

Témoins de Jéhovah : « On mettra aussi en garde ses enfants contre quiconque leur ferait 

des avances, même s’il s’agit d’une personne de leur connaissance, et on les encouragera 

à dénoncer le coupable aux autorités » (« L’exploitation sexuelle des enfants : un fléau 

mondial », 1997). Toujours en 1997, la revue La Tour de Garde soulevait la question : 

« Qu’en est-il si un adulte baptisé se rend coupable d’abus sexuel sur un enfant ? » La 
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réponse : « L’agresseur encourra sans doute une sanction pénale, sous la forme d’une 

peine de prison par exemple. La congrégation ne cherchera pas à l’y soustraire » (« Ayons 

en aversion ce qui est mauvais », 1997). 

Le livre Restez dans l’amour de Dieu, publié en 2017 [2018 en français], comprend un 

examen de 1 Corinthiens 6:1-8, dans lequel l’apôtre Paul met en garde les chrétiens contre 

le fait d’aller en justice contre d’autres chrétiens. Tirant une leçon à caractère général de ce 

passage, le livre dit : « Poursuivre un frère en justice peut salir la réputation de Jéhovah et 

de l’assemblée » (WatchTower Bible and Tract Society of Pennsylvania 2017, 253). Et de 

signaler qu’il y a des exceptions à cette ligne de conduite : « Un chrétien ne désobéit pas [...] 

aux conseils de Paul quand il rapporte à la police un délit ou un crime, comme un vol impor-

tant, une agression, des abus sexuels ou des mauvais traitements sur enfants, un viol ou un 

meurtre » (WatchTower Bible and Tract Society of Pennsylvania 2017, 254). 

On peut également lire ce qui suit dans La Tour de Garde de mai 2019 : « Les anciens 

rappellent aux victimes et à leurs parents, ainsi qu’à ceux qui sont au courant de l’affaire, 

qu’ils ont la possibilité de signaler aux autorités une accusation d’abus sexuel. Mais que 

dire si un chrétien signale un abus sexuel commis par une personne qui fait partie de l’as-

semblée et que l’affaire en vient à être connue publiquement ? Ce chrétien devrait-il penser 

qu’en signalant l’affaire, il a sali le nom de Dieu ? Non. C’est l’agresseur qui a sali le nom 

de Dieu » (« L’amour et la justice face à la méchanceté », 2019, 10-11). 

À la suite aux critiques formulées par Introvigne et ses collègues à l’encontre de 

l’étude néerlandaise, Reclaimed Voices, une organisation anti-Témoins de Jéhovah, a émis 

l’objection que, dans la pratique, ce qui se passe ne colle pas toujours à la théorie, et qu’il 

peut arriver que, dans certaines assemblées locales des Témoins de Jéhovah, on ne suive 

pas les recommandations parues dans les publications officielles (Hintjes 2020). C’est ma-

nifestement possible dans n’importe quelle organisation. Notons que Reclaimed Voices 

semble ici reconnaître que la ligne de conduite des Témoins de Jéhovah sur ces sujets est 

sensée quand bien même, dans certains cas, elle ne serait pas respectée. Toutefois, de 

tels cas ne justifient pas que l’on condamne cette ligne de conduite ni même que l’on s’en 

prenne aux Témoins de Jéhovah dans leur ensemble. Nous devons tout simplement ad-

mettre qu’il n’existe pas d’organisation humaine composée exclusivement d’humains par-

faits et que la meilleure des lignes de conduite ne peut pas offrir la garantie qu’il ne se 

produira pas d’erreurs humaines. Nous nous sommes également intéressés aux témoi-

gnages de ministres du culte Témoins de Jéhovah ayant fait des signalements d’abus 
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sexuel sur enfant auprès des autorités publiques entre 2006 et 2018. D’une part, ils n’ont pas 

été excommuniés pour avoir signalés de tels faits aux autorités. D’autre part, et c’est remar-

quable, ils disent avoir été félicités et soutenus dans leur démarche par leur assemblée. Nous 

ne doutons pas que ces déclarations sont le reflet de la réalité, même si nous n’en donnons 

pas ici tous les détails par respect pour la vie privée des personnes concernées. 

Terminons par quelques autres remarques sur le rapport de la Commission royale 

australienne. C’est un document volumineux, mais qu’il faut lire en entier. Le juge Lehner 

nous donne l’impression de ne s’être appuyé que sur des extraits fournis par la défense de 

Mme Spiess. S’il avait seulement lu le rapport dans sa totalité, il aurait été en mesure de 

faire la distinction entre les allégations et rumeurs et les affaires soumises aux décisions 

des tribunaux, entre les affaires remontant à des décennies et les affaires plus récentes, 

entre les lignes de conduite en vigueur aujourd’hui chez les Témoins de Jéhovah et celles 

qui existaient quand la compréhension au sein de nos sociétés en général du problème 

des abus sexuels était différente (et même alors, les lignes de conduite des Témoins de 

Jéhovah n’en étaient pas moins protectrices des victimes que celles qui avaient cours dans 

d’autres organisations civiles ou religieuses). 

De plus, le juge Lehner a fait l’impasse sur les critiques formulées par des universi-

taires et par diverses autres personnes sur les parties du rapport de la Commission royale 

australienne traitant des Témoins de Jéhovah. Par exemple, il est reproché à la commission 

d’avoir débordé du périmètre de son mandat. En effet, l’objet de ce mandat se limitait aux 

seuls abus au sein de structures instituées. Or, le rapport de la commission mentionne des 

cas où les auteurs étaient Témoins de Jéhovah, mais où les faits se sont déroulés dans la 

famille, en dehors de tout contexte institutionnel. Faisons remarquer à cet égard que les 

Témoins de Jéhovah ne gèrent pas de « structures instituées » comme des écoles domini-

cales, des classes de catéchisme, des maternelles, des établissements scolaires, des in-

ternats et autres, comme cela se fait dans d’autres religions. 

La commission recommandait aussi que les Témoins de Jéhovah changent leurs 

structures religieuses internes et leurs entités chargées de la discipline, et ce, notamment, 

en intégrant des femmes dans certains de leurs comités ecclésiastiques de discipline et 

en revoyant leurs directives sur l’excommunication (Royal Commission into Institutional 

Responses to Child Sexual Abuse 2017, 53). Comme on pouvait s’y attendre, le gouverne-

ment australien a réagi à ces recommandations spécifiques en déclarant qu’elles devaient 

être portées à la réflexion des Témoins de Jéhovah d’Australie. Mais, comme nous l’avons 
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déjà expliqué dans le chapitre précédent, imposer la mise en œuvre de telles recomman-

dations reviendrait à ouvrir une brèche dans le principe de liberté religieuse. 
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5. Fake news :  
l’exploitation de l’affaire Spiess 

dans la propagande russe  
et antisectes 

Depuis que Donald Trump s’en est servie lors de sa campagne présidentielle de 2016, et 

lors de sa première conférence de presse en 2017, l’expression fake news est entrée dans 

le langage commun. Les opposants de Donald Trump, quant à eux, l’utilisent pour dénon-

cer les manœuvres employées par ses soutiens intérieurs et étrangers, la Russie par 

exemple (Jankowski 2018). 

L’étude scientifique et sociologique de ce phénomène n’en étant qu’à ses balbutie-

ments, il n’est pas étonnant qu’elle prenne tant de temps ne serait-ce que pour tenter d’en 

donner une définition (Tandoc, Lim et Ling 2017). Johan Farkas et Jannick Schou parlent 

de l’expression fake news comme d’un « signifiant fluctuant », sans « véritable » significa-

tion. La plupart du temps, elle est employée à des fins polémiques par ceux qui s’opposent 

a) aux médias libéraux dominants, b) aux médias occidentaux conservateurs et à la propa-

gande russe qui les soutiennent, et c) à la manipulation omniprésente des consommateurs 

par le capitalisme numérique (Farkas et Schou 2018). 

D’autres auteurs reprochent à de telles vues leur caractère unilatéral (voir Jankowski 

2018, 251). Le paradigme classique en théorie de la communication (même s’il est de plus 

en plus sujet à controverse) invite à étudier l’information séquentiellement : émission- 

message-réception (McQuail 2010). Pour ce qui est de la réception, il est possible de l’étudier 

avec des méthodes empiriques (voir Allcott et Gentzkow 2017, dans une étude controversée 

jugeant les répercussions des fake news sur les élections présidentielles américaines de 

2016 comme minimes). On peut, par exemple, chercher à évaluer à quel point une fake news 

détermine notre comportement. 

Les philosophes font partie des auteurs qui se penchent avec le plus vif intérêt sur le 

phénomène des fake news. Ils en proposent plusieurs définitions. Neil Levy avance 
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qu’« une fake news est la présentation de fausses affirmations censées se rapporter au 

monde dans un format et avec un contenu qui ressemblent au format et au contenu de 

médias reconnus » (Levy 2017, 20). Regina Rimi penche pour cette description : « Une fake 

news est un récit qui est censé rendre compte de faits se déroulant dans la réalité du 

monde, en adoptant généralement les codes du reportage des médias traditionnels, alors 

même que ses auteurs savent pertinemment que ce récit est en grande partie faux. La fake 

news est émise avec deux objectifs : être largement diffusée et tromper au moins un cer-

tain nombre de personnes qui la reçoivent » (Rimi 2017, E45). Un autre philosophe, Axel 

Gelfert de l’Université de Berlin, propose quant à lui une définition encore plus simple : 

« Une fake news est la présentation délibérée de propos ou d’affirmations (généralement) 

fausses ou trompeuses comme étant de l’information, et dans laquelle les affirmations sont 

volontairement trompeuses » (Gelfert 2018, 108). 

Les fake news ne sont pas simplement des informations fausses. Ce sont des infor-

mations fausses répandues délibérément au travers de campagnes soutenues et réitérées 

et présentées de telle manière qu’elles sont susceptibles d’amener beaucoup de per-

sonnes à croire qu’elles sont vraies. Les fake news contemporaines franchissent un cap 

supplémentaire par rapport à la désinformation traditionnelle, du genre de ce qui se passait 

lors de la guerre froide, par sa capacité sans précédent à mobiliser simultanément toutes 

sortes de médias. « Un des aspects fondamentaux des fake news contemporaines, c’est 

qu’elles sont largement diffusées en ligne » (Bakir et McStay 2017, 154). 

Gelfert avance que les auteurs de fake news habiles exploitent quatre biais cognitifs pré-

existants : 

- Le biais de confirmation : nous acceptons une nouvelle information si elle renforce nos 

croyances et nos préjugés. 

- L’effet de répétition : « s’ils continuent de dire ça, c’est que ça doit être vrai ». 

- L’amorçage : utilisation de mots qui font intervenir la mémoire inconsciente, comme le 

mot « secte », pour faire le lien avec le sujet discuté ici. 

- L’éveil émotionnel : les émotions abaissent nos défenses (par exemple : « ils commettent 

des abus sur enfant ») (Gelfert 2018, 111-113). 
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Bien avant que l’expression fake news ne devienne une expression à la mode, les spé-

cialistes des religions avaient remarqué comment les rumeurs répandues à l’encontre de mi-

norités religieuses « malveillantes » avaient été rendues crédibles à la fois par la répétition et 

par le soutien apporté par des sources « faisant autorité ». En 1960 déjà, David Brion Davis 

(1927-2019) étudiait comment ce que l’on appellerait aujourd’hui des fake news s’étaient 

propagées au 19e siècle à l’encontre du « mouvement mormon » et du catholicisme (Davis 

1960). Jim Richardson a remarqué un phénomène similaire quand les antisectes ont généré 

une « sectophobie » qui s’est largement répandue pendant la « guerre contre les sectes » et 

après (Kilbourne and Richardson 1986 ; Richardson 1978, 1979, 1993). 

Traditionnellement, les fake news à l’encontre de religions qualifiées de « mouve-

ments hérétiques » ou de « sectes » sont répandues par des « entrepreneurs de morale » 

privés : activistes antireligieux civils ou « antisectes », ou encore militants contre les sectes 

religieux. Mais, ces dernières années, on a vu se répandre des fake news organisées sur 

des mouvements religieux qui se distinguent par leur caractère bien plus systématique et 

qui sont le fait d’acteurs non plus de la sphère privée mais de la sphère publique. Comme 

le fait remarquer l’Uscirf, dans ses efforts visant à justifier sur le plan international sa per-

sécution des Témoins de Jéhovah, la Russie a émergé comme l’un des principaux lanceurs 

de fake news à l’encontre des Témoins (Uscirf 2020). 

Il n’est guère surprenant qu’info-

Sekta et d’autres groupes antisectes 

aient parlé de l’issue du procès Spiess 

comme d’une victoire épique qui devrait 

changer à toujours la situation juridique 

des Témoins de Jéhovah en Suisse et au-

delà (JW Opfer Hilfe et Fachstelle info-

Sekta 2020). Dans les milieux juridiques, 

on parle de boniment (puffing). Les tribu-

naux portent un regard assez complaisant 

sur cette attitude. 

Cependant, la propagande a rapide-

ment dégénéré en fake news. Par 

exemple, le 10 juillet 2020, une des asso-

ciations italiennes affiliées à la Fecris 

Comme le fait remarquer 

l’Uscirf, dans ses efforts 

visant à justifier sur le 

plan international sa 

persécution des Témoins 

de Jéhovah, la Russie  

a émergé comme l’un  

des principaux lanceurs  

de fake news à l’encontre 

des Témoins (Uscirf 2020). 
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postait sur Facebook que « la décision historique et définitive du tribunal de Zurich » avait 

établi que « l’ostracisme qui frappe les Témoins de Jéhovah qui quittent la secte est une 

violation des droits de l’homme » (AIVS 2020). La situation a empiré quand, comme men-

tionné dans le premier chapitre, la porte-parole du ministre russe des affaires étrangères a 

déclaré : « Le tribunal a reconnu que certaines des méthodes utilisées par les Témoins de 

Jéhovah du pays violent les droits fondamentaux de l’homme. Vous l’ignoriez ? Je veux parler 

de la pratique qui consiste à ostraciser les personnes qui choisissent de quitter la secte ou 

qui cessent de suivre ses instructions. Elles sont mises à l’index par leur famille et leurs 

amis. Les enfants sont ostracisés. Des pressions psychologiques et sociales sont exercées 

sur les dissidents par diverses méthodes de manipulation qui ont pour but d’atteindre leur 

conscience, mais aussi par des punitions. Il y aussi des cas de violences sexuelles impu-

nies. Les membres de la secte se voient en fait refuser le droit à la liberté d’opinion et de 

conscience, et c’est ce qui justifiait que la justice suisse s’en occupe » (Zakharova 2020). 

On reconnaît immédiatement la marque de la fake news quand Mme Zakharova ter-

mine par ces mots : « C’est ce qui justifiait que la justice suisse s’en occupe. » Dans la 

réalité, ce dont s’est occupée la justice suisse c’est d’une plainte des Témoins de Jéhovah 

contre Regina Spiess. L’« intention de tromper » si caractéristique de la fake news est fla-

grante ici. Mme Zakharova, à l’instar de certains activistes antisectes avant elle, essaie de 

faire croire que les Témoins de Jéhovah ont été poursuivis en Suisse pour leurs dérives 

supposées. Mais, en fait, c’est bien le contraire qui s’est passé : c’est une « experte » anti-

sectes qui, bien que déclarée non coupable par un juge, a été accusée de diffamation, qui 

a été l’objet d’investigations et qui a été traînée en justice. 

Deuxième manipulation de l’information : Mme Zakharova et ses sources antisectes 

font l’amalgame des trois niveaux d’appréciation différents que le juge Lehner porte sur les 

déclarations de Mme Spiess. Comme nous l’avons déjà mentionné, le juge a estimé que cer-

taines déclarations de Mme Spiess n’étaient pas diffamatoires, que d’autres avaient été 

prises comme véridiques par Mme Spiess en toute bonne foi et que d’autres enfin étaient 

vraies. Aucune investigation n’a été menée pour vérifier la véracité des commentaires qui, 

selon le juge Lehner, n’étaient pas diffamatoires ou avaient été faits en toute bonne foi par 

Mme Spiess. Il est erroné d’affirmer que le juge a déclaré que ces déclarations étaient vraies. 

C’est notamment le cas des déclarations relatives aux abus sexuels. Le juge n’a pas dit 

qu’il y a « des cas de violences sexuelles impunies » chez les Témoins de Jéhovah. Tout au 

plus a-t-il dit que certains commentaires de Mme Spiess à ce sujet ont été faits en toute 

bonne foi et que, par conséquent, ils ne tombent pas sous le coup de la loi. 
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Mme Zakharova a utilisé le vocabulaire habituel de la propagande russe anti-Témoins 

de Jéhovah. Mais, en 2010, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a démonté 

cette dialectique dans le cadre de l’affaire Témoins de Jéhovah de Moscou et autres contre 

Russie. La CEDH a fait remarquer que « le terme ‘contrainte’, dans son acception usuelle, 

emporte l’idée d’une action visant à faire faire à quelqu’un quelque chose contre sa volonté 

en recourant pour cela à la force ou à l’intimidation jusqu’à ce qu’il plie. Les tribunaux do-

mestiques [de Russie] n’ont fourni aucun exemple montrant que le mouvement requérant 

a utilisé la force et la menace dans une quelconque action élaborée dans l’intention de 

briser les familles de ses membres. » La CEDH a également pris la propagande antisectes 

sur le lavage de cerveau et le « contrôle mental » pour ce qu’elle est, quand elle a déclaré : 

« Les tribunaux russes soutiennent aussi que le mouvement requérant a privé des citoyens 

de leur liberté de conscience en les soumettant à des pressions psychologiques, à du ‘con-

trôle mental’ et à une discipline totalitaire. En dehors du fait qu’il n’existe pas de définition 

scientifique largement acceptée de ce qui est constitutif de ‘contrôle mental’ et du fait que 

les décisions des tribunaux domestiques n’en donnent pas non plus, la cour s’étonne de 

ce que les tribunaux en question ne citent pas le nom de la moindre personne dont la liberté 

de conscience aurait été violée parce que l’on aurait utilisé sur elle de telles techniques. 

Les experts à charge n’ont manifestement pas non plus interrogé qui que ce soit qui leur 

aurait déclaré avoir subi des contraintes de cette nature pour rejoindre le mouvement. Au 

contraire, les requérants individuels et d’autres membres du mouvement requérant ont té-

moigné devant la cour avoir choisi leur religion volontairement, en pleine conscience, et 

suivre ses préceptes de leur plein gré, du fait de leur adhésion à la foi des Témoins de 

Jéhovah » (Cour européenne des droits de l’homme 2010). 

Pour ce qui est des déclarations que le juge Lehner a considérées comme vraies, elles 

ont trait pour l’essentiel à la « mise à l’écart » ou à l’« ostracisme ». Comme nous l’avons dit 

dans le chapitre précédent, il y a là confusion entre la pratique et sa qualification juridique. 

Les non-initiés qui n’ont aucune instruction juridique peuvent penser que déclarer 

Mme Spiess non coupable, puisque selon le juge elle a dit la vérité en affirmant que l’« os-

tracisme » est contraire aux droits de l’homme, c’est la même chose que déclarer les Té-

moins de Jéhovah coupable du crime extrêmement grave de violation des droits de 

l’homme. L’équivalence est vite faite, mais elle est fausse. Les non-initiés qui n’ont pas 

d’instruction juridique sont pardonnables s’ils commettent cette erreur courante. La porte-

parole du ministère des Affaires étrangères de l’un des plus grands pays du monde n’a 

quant à elle aucune excuse. 



5. Fake news : l’exploitation de l’affaire Spiess dans la propagande russe et antisectes 

Les nouveaux gnomes de Zurich Page 49 

Le procès de Zurich avait pour seul 

objet de déterminer si Mme Spiess était 

coupable de diffamation. En Europe en 

général, les juges ont quelques réti-

cences à se prononcer contre les accu-

sés dans les affaires pénales de diffama-

tion. C’est pourquoi la plupart des 

conseils juridiques préfèrent intenter une 

action au civil plutôt qu’au pénal, et ob-

tenir des dommages et intérêts plutôt 

qu’une condamnation pénale de l’ac-

cusé. Ils savent qu’il est plus facile de ga-

gner une affaire au civil. Conclure que 

Mme Spiess n’était pas coupable de cer-

taines des charges retenues contre elle 

parce que ses déclarations semblaient 

en partie « vraies » pour le juge, ce n’est 

pas la même chose que conclure que les Témoins de Jéhovah sont coupables des actes 

que Mme Spiess leur impute. Cette confusion peut être considérée comme criminelle. 

Si les Témoins de Jéhovah avaient été les accusés dans une affaire pénale, il aurait 

fallu prouver au-delà de tout doute possible que leur conduite, qu’il s’agisse de l’« ostra-

cisme » ou du traitement des signalements d’abus sexuels, enfreignait les dispositions du 

droit pénal. Une telle démonstration rigoureuse n’a pas été exigée pour disculper 

Mme Spiess. S’ils avaient été sur le banc des accusés, les Témoins de Jéhovah auraient subi 

l’interrogatoire du procureur. Ils auraient eu le droit de se défendre contre les accusations 

portées contre eux. Dans le procès de Zurich, leurs avocats ont seulement pu intervenir 

brièvement lors de l’audience, et pas pour parler des « crimes » imaginaires commis par les 

Témoins de Jéhovah, mais pour expliquer ce qui les amenait à dire que Mme Spiess avait 

commis un délit. 

Pour toutes ces raisons, présenter l’affaire Spiess comme une affaire contre les Té-

moins de Jéhovah, une affaire où ils auraient été reconnus coupables, c’est uniquement 

répandre une fake news — chose que la propagande russe fait malheureusement depuis 

des années au détriment des Témoins de Jéhovah et d’autres personnes et groupes. La 

Les non-initiés qui n’ont  

pas d’instruction juridique  

sont pardonnables s’ils 

commettent cette erreur 

courante. La porte-parole 

du ministère des Affaires 

étrangères de l’un des plus 

grands pays du monde  

n’a quant à elle, aucune 

excuse. 



5. Fake news : l’exploitation de l’affaire Spiess dans la propagande russe et antisectes 

Les nouveaux gnomes de Zurich Page 50 

décision du juge Lehner était partisane et 

injustifiée. Mais il s’agissait uniquement 

de disculper Mme Spiess de l’accusation 

de diffamation au pénal. Le juge a déclaré 

que certaines des affirmations de 

Mme Spiess étaient « vraies » (d’autres 

n’étant pas qualifiées comme telles, mais 

vues par M. Lehner comme non diffama-

toires ou dites en toute bonne foi). Mais 

ce n’est pas pour autant qu’il y a là un 

fondement pour justifier une décision, qui 

n’existe pas, contre les Témoins de Jého-

vah. Ils ne sont pas passés en jugement et n’ont pas eu l’occasion de se défendre contre 

ces accusations hypothétiques. 

Présenter l’affaire Spiess 

comme une affaire contre 

les Témoins de Jéhovah, 

une affaire où ils auraient 

été reconnus coupables, 

c’est uniquement répandre 

une fake news. 
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